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CHRONIQUE. 

ASSEMBLEE LÉGISLATIVE. 

Avant d'aborder la discussion des projets importans 

qui s'élaborent en ce moment dans le sein des Commis-

sions, l'Assemblée épuise un à un tous les projets secon-

daires et toutes les propositions individuelles sur lesquel-

les les bureaux ont donné leur avis. Aujourd'hui, trois 

de ces projets ou propositions ont été examinés. La séan-

ce, du reste, s'est passée de la manière la plus calme et 

sans qu'aucun incident soit venu en troubler le cours. 

Il s'agissait d'abord du projet de loi tendant à proroger 

jusqu'à la tin de l'année 1849 l'état de dissolution des 8', 

!)' et 12* légions de la garde nationale parisienne. Ces lé-

gions, comme on le saii, ont été dissoutes à la suite des 

é/énemens de juin 1848; maison sait aussi que la loi du 

22 mars 1831, en remettant au pouvoir exécutif le droit 

de dissoudre la garde nationale en des lieux déterminés, 

a s ibordonué cette faculté à la condition de sa réorgani-

sation dans l'année qui s'écoulerait à compter du jour de 

sa dissolution, à moins qu'une loi spéciale ne fût venue 

prolonger ce délai. L'année de dissolution est expirée : 

il faut donc, ou procéder à une réorganisation im-

médiate, c'est-à-dire réiablir les cadres qui ont été 

hri?és, et rendre leurs armes à ceux qui ont été dé-

sarmés, ou bien prolonger le délai de la dissolution. 

De ces deux partis, ti commission, d'accord avec le 

Couvernement , n'a pas hésité à choisir le dernier. 

La commission a pensé que si les circonstances qu> ont 

di terminé, il y a un an, la dissolution des 8% 9e et 12' 

légions parisiennes, rrcj sont plus les mêmes aujourd'hui, 

cependant les élémens de div.sion qui s'étaient manifes-

tés dans ces trois légions a ont peut-être pas complète-

ment disparu, et qu'il serait dès-lo-3 à craindre que le 

gouvernement ne trouvât pas/uffisamment, pour une ré-

organisation actuelle, les conditions d'homogénéité qu'exi-

ge 1 institution de la garde nationale. La commission a 

pensé surtout, — et c'était là une considération détermi-

nante, — que ce n'était pas" au moment où l'Assemblée 

allait être saisie par le gouvernement d'une loi nouvelle 

sur la garde nationale q .'il convenait de procéder à une 

réorganisation qui, maintenant, et faite dans de pareilles 

conditions, ne serait évidemment que provisoire. Mieux 

vaut donc attendre l'adoption de la loi organique, et il 

faut espérer avec la commission que cet inte ,-vaile de 

quelques mois laissera s'éteindre complètement le souve-

nir, déjà bien affaibli, nous aimons à le croire, des mal-

heurs et des discussions qui ont nécessité la dissolution. 

L'Assemblée a partagé l'avis du Gouvernement et de la 

commission, et elle a, sans discussion, adopté le projet 
de loi. 

Mais elle a fait un moins bon accueil à un autre 

projet de loi tendant à autoriser le président de la 

République à rallier la convention conclue entre la 

France-et la Bavière pour l'exploitation d'un chemin 

de fer de Strasbourg à Spire. Bien qu'il s'agît là 

d'un projet de travaux publics , et qu'en général 

l'Assemblée soit fort disposée à prendre en séiieuse 

considération les propositions qui ont pour but dn 

ranimer le travail et l'industrie , cependant quel-

ques membres de la majorité, notamment MM. Ter-

"aux, Piscatory et Benoist d'Asy, ont élevé contre 

son adoption de sérieuses objections. Ils ont nié que le 

chemin projeté eût réellement le degré d'ntilité que le 

Gouvernement croyait pouvoir en attendre sous le dou-

"■e rapport commercial et stratégique ; ils ont craint sur-

tout qu'on na s'engageât, sans études préliminaires suf-

été arrêtée par un scrupule. Ello s'est demandée si, 

sauf de rares exceptions, le droit d'initiative parlemen-

taire, quelqu'absolu qu'il soit, peut autoriser chacun des 

représentans à signaler d'une manière générale à l'As-

semblée, en l'invitant, pour ainsi dire, à les mettre à l'é-

tu le, des questions d'intérêt public; ou si, au contraire, 

l'exercice du droit d'initiative ne suppose pas nécessai-

rement une idée formulée par l'auteur de la proposition 

et sur laquelle la discussion |inisse s'ouvrir. 11 faut d'ail-

leurs considérer qu'il s'agit ici d'une matière complexe, 

administrative, aussi bien que légale, et qui peut difficile-

ment se sépare- de la pensée de certaines moditicaiions 

dans la législation pénale. Or, pour arriver à un résultat 

satisfa ; sant, pour parvenir à la réalisation d'un système 

pénitentiaire en harmonie avec nos mœurs et avec la lé-

gislation, pour préparer enfin les réformes qui sauront 

concilier l'humanité et la prudence, ce n'est pas trop de 

tousles élémens administratifs ou autres que le Gouver-

nement doit avoir entre les mains, grâces aux études 

préliminaires qui de| uis longtemps ont été demandées 

tant à la magistra'ure qu'à des commissions spéciales. 

Ne vaut-il donc pas mieux laisser au Gouvernement son 

initiative, en se bornant à éveiller sa sollicitude sur un 

intérêt aussi pressant, aussi digne de ses méditations ? 

C'est par ces considérations que la Commission s'est 

déterminée, quoi qu'à regret, à conclure au rejet de la 

proposition de M. Monet, et M. Monet lui-même n'a pas 

insisté. L'Assemblée a adopté les conclusions de la Com-

mission, Beste donc maintenant le droit, nous ajoute-

rons même le devoir d'initiative du Gouvernement, "et 

nous espérons qu'il n'aura pas été fait en vain appel à sa 

sollicitude. 

Au moment où l'on allait se séparer, M. Sauteyra a 

demandé à interpeller M. le ministre de la justice au sujet 

de certaines nominations faites, a-l-il dit, contrairement 

à la Constitution et à la loi électorale. L'Assemblée hési-

tait fort à fixer un jour prochain pour ces interpellations. 

Cependant, du consentement de M. le ministre de la jus-

tice, elle les a renvoyées à samedi prochain. 

Demain, l'Assemblée s'occupera de la proposition rela-

tive à la diminution du ch lire de l'indemnité des repré-

sentans. La Commission conclut à ce que le taux actuel 

de neuf mille francs soit maintenu. 

Qui sait même si, nonobstant les exigences du système nou-
veau, la Cour n'eût pas pu s'affranchir de la nécessité d'une 
préférence quelconque, en conservant i n tacts les cadres pri-
mitifs de son organisation, tels qua les fixait la loi de 1807 ! 
Et cependant, depuis 1807 ses attributions ont plus que dou-
blé eu nombre, en importance, en utilité. Les conséquences 
du décret du 2 mai, qui a si notablement affaibli son per-
sonnel, sont pour la Cour un texte intarissable de regrets, 
nous avons presque dit de réclamations, et sans doute plus 
d'une fois encore l'examen trimes riel de l'état de vos ira-
vaux ramènera, avec l'exposé des mêmes résultats, l'expres-
sion involontaire des mêmes regrets. 

Aujourd'hui il n'est pas tans imérêt de remarquer que la 
mise à exécution de la nouvelle Constitution qui déclare in-
compatibles les fonctions législatives, même avec celles de 
magistrats inamovibles, nous restitue le concours de deux 
conseillers référendaires, détournés .depuis plus d'un an de 
participer à nos travaux. 

L'un d'eux vient de reprendre son siège parmi vous; l'au-
tre, qui a cru devoir donner l'option à ses devoirs législatifs, 
et dont la capacité rend l'absence vivement regrettable, con-
tinuera de conserver à la Cour, dans la carrière nouvelle 
qui s'ouvre devant lui, les seiuime; s que lui-même avait su 
inspirer ici. 

S m successeur, le magistrat dortt la Cour vient de pronon-
cer l'installation, n'est pas un nouveau venu parmi vous. La 
Cour reconnaît et retrouve, en M. de Fiers, UH collaborateur 
don% en d'autres temps, elle avait déjà éprouvé le zèle et la 
capacité, et dont la surcharge de ses travaux actuels lui rend 
le concours d'autant plus précieux. 

Et ce n'est pas à ce titre feulement qu'elle est fondée à 
féliciter du retour de M. de Fiers. Quel que soit le laconisme 
où se soit renfermé l'arrêté de sa nominatien, pouvons-nous 
ne pas voir dans cet acte de l'au orité une réintégration véri 
table, c'est à -dire un hommage rendu à un principe protec-
teur de la socié é, à un principe sans lequel, à vrai dire, il 
n'y a pas de magistrature? 

La Cour, frappée l'année dernière dans son inamovibilité, 
entamée du même coup dans les cadres de son organisation, 
est en droit d'atieudre d'un temps meilleur plus d'une sorte 
de réparation. Reposons-nous, messieurs, sur la sagesse et 
sur la prudence du Gouvernement, qui n'ignore pas à quelles 
conditions s'obtient l'indépendance réelle de la magistrature, 
qui si i t quel grand intérêt national se rattache à l'accomplis-
sement régulier de votre mission, mais qui, toujours aut pri-
ses avec la difficulté des temp», soit politiques, soit financiè-
res, doit en toute chose consulter l'opportunité. 

Ensuite la séance a été levée. 
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COUS DES COMPTES. 

La Cour des comptes, réunie le 9 juillet en audience 

solennelle, sous la présidence de M. de Gasq, doyen des 

présidons, faisant fonctions de premier président, a pro-

cédé à la réception de M. de Fiers, nommé conseiller ré-

férendaire de deuxième classe, en remplacement de M. 

Etienne, démissionnaire. 

Après la lecture faite, par le greffier en chef, de la si-

tuation des travaux de la Cour pendant le dernier trimes-

tre, M. le procureur général a pris la parole en ces ter-
mes : 

L'arrêté du pouvoir exécutif dit 21 novembre dernier, sanc-
tionné par la loi du 8 ;;décembre suivant, a intro luit dans 
vos travaux un nouvel ordre de choses dont vous voyez appa-
raît, c les premiers résultats dans la situation sommaire qui 
vient d'être mise sous vos yeux par Ht le greffier en chef. 

Diiis le courant du trimestre qui vient de s'écouler, la 
Cour a eu, pour la première fois, à faire l'application des 
dispositions nouvelles qui l'appellent à statuer, par des arrêts 
provisoires, rur les résumés meof uels ■ des opérations des 
comptables des finances. De là résulte cet accroissement con-
sidérable du chiffra des arrêts et décisions de touta nature, 
rendus pendant cette période, relativement à la même période 
da l'année dernière; înais cet tccroissement demande à être 
soumis à une appréciation particulière, pour en tirer una 
conséquence raisonné* au sujet de la marche de vos travaux. 

Parvenus aujourd'hui au terme de la première période 
d'exécution du sysième nouveau, les élémens précis nous 
manquent pour établir une comparaison exacte avec le passé. 
Le passé, eu effet, soumis à un autre régime, ne nous offre 
aucune donnée analogue que nous puissions mettre en rap-
port avec le présent. 

Néanmoins, à défaut d'un élément précis de comparaison 
exprimé par un chiffre, nous pouvons constater le résultat 
suivant. 

M. le procureur-général entre ici dans des détails tout 

spéciaux pour l'appréciation des arrêts mensuels compa-

rés aux arrêts annuels, et constate un notable accroisse-

ment dans les travaux de la Cour pendant le deuxième 
trimestre de cette année. 

Or, nous ne craignons pas de l'affirmer, ajoute M. le pro-
cureur-général, jamais la situation des travaux de la Cour 
n'avait présenté à l'expiration du premier semestre un sem-
blable degré d'avancement en ce qui concerne le jugement 
des comptables des finances. La Cour, il est vrai, investie 
pour celte année d'une double lâche, par suite de la transi-
tion du système des comptes annuels à celui des comptes 
mensuels, a dû porter toutes les forces de la vérification de 
préférence sur cettrf catégorie de ses justiciables; et les mo-
tifs de cetta. préférence se justifient d'eux-mêmes et sont fa-
ciles à comprendre. 

Comme institution publique, c'est avant tout pour juger 
les manutenteurs des deniers de l'Etat que la Cour a éié fon-
dée et organisée. 

C'est, en outre, pour cette classe de comptables que l'ur-
gence existe, comme conséquence immédiate et nécessaire de 
l'arrêté du 21 novembre, qui a voulu rapprocher autant que 
possible le jug-meut de l'exécution des faits. 

Enfin c'est aussi pour ce qui la concerne que la question 
d'opportunité dans le jug ment des comptes et impérieuse et 
que l'accélération du ira. ail est commandée; car il importe 
que la Cour ait accompli dans un terme donné cette partie" 
capitale de sa hauts mission. 

Ace point de vue donc, nous sommes en mesure de coii-
tater qu'il y a progrès ; mais il n'a pu être obtenu sans quel-
que sacrifice sous un autre rapport. 

M. le procureur-général signale la différence en moins 

qui exise entre le nombre des arrêts rendus pendant le 

2 e trimestre de 1849, sur les comptes des communes et 

étabhssemens de bienfaisance, et ceux du trimestre cor-
respondant de 1848. 

Il continue ensuite en ces termes : 

Mais nous avons lieu de penser, toute compensation éta-
blie, et en apprenant l'ensemble des opérations, que la Cour 
a moins perdu sous co dernier ripport qu'elle n'a gagné sous 
l'autre; et nous nous croyons dispensé d'insister sur les mo-
tifs incontestables de la préférence qu'elle a dû adopter dans 
la distribution de ses travaux. 

ELECTIONS. 

D'après les renseignemens à l'exactitude desquels on 

peut ajouter pleine confiance, voici quel serait le résul-

tat général du dépouillement des votes du département 

de la Seine, y compris les votes de l'armée que nous 
donnons plus bas : 

MM. 1 Lanjuinais 127,893 
2 Général Magnan 124,952 
3 Louis-Lucien Bonaparte 124,683 
4 Maleville 123,609 
5 Général de Bar 123.388 
6 Benjamin Delessert 119,463 
7 Ferdinand Barrot 119,057 
8 Chambolle 117,392 
9 Théodore Ducos 117,729 

10 Fould 113,177 
U Boinvilliers 111.317 

Goudchaux 101,439 
Guinard 93,576 
Dupont (de Bussac) 93,587 
Flocon 92,805 
Joly père 91,377 

Ribeyrolie3 89,;i56 
Demay 86,776 
F. Vidal 85,167 
Charassin 85,076 
Malarmet 83,141 
Alphon» e Esquiros 81,408 
Lamartine 39,403 
Jules Favre 20,118 
F. de Lesseps 15,643 
Marie 12,177 
Emile de Girardin 11,437 
Sénard 9,734 
Marrast 9,257 

VOTES DE L'ARMÉE. 

Dépouillement de 359 procès i-verbaux. 

Electeurs inscrits 14753 
Votans 10S28 

MM. Bonaparte (L.-Lucien) 4453 
De Bar (général) 4381 
Magnan (général) 4280 
Lanjuinais 3982 
De Maleville 3880 
B. Delessert 3747 
F. Barrot 3938 

■ A. Fould 3710 
Chambolle 3689 
Ducos 3447 
Boinvilliers 3381 
Goudchaux 3289 
Ribeyrolles 3258 
Flocon 3190 
Demay 2907 

Dupont (de Bussac) 2904 
Vidal ' 2772 
Guinard 2711 
Charassin 2703 
Malarmet 2680 
Joly père 2481 
Esquiros 1802 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 11 juillet. 

TRAVAUX PUBLICS. — ENTREPRENEUR. — DOMMAGES. — COMPÉ-

TENCE. 

Les dommages caufés par un entrepreneur de travaux pu-
blics sur une propriété particulière, par suite d'une occupa-
tion momentarée du terrain, doivent èlre appréciés par l'au-
torité administrative; mais si l'occupation a un caractère de 
permanence te! que cette occupation soit équivalente à une 
expropriation totale ou même partielle du fond, c'est l'auto-
rité judiciaire à qui sont dévolues toutes les questions de 
propriété qui est seule compétente pours'atner sur les drobs 
du propriétaire. Elle est encore compétente lorsque les dom -
mages sont le résultat de travaux laits en dehors des plans 
et devis administratifs. Une Cour d'appel qui, sans faire au-
cune distinction, s'est déclarée incompétente par cela seul 
que les auteurs du dommage étaie it des ageus de l'adminis-
tration, a violé les règles de la compétence. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 
les conclusions contenues de M. l'avocat-général Nicias Gail-
lard, plaidant M* Bonjean, du pourvoi du sieur Mignerot. 

TESTAMENT. — INSANITÉ D'ESPRIT. — NULLITÉ. 

Lorsque, pour annuler un testament, la Cour d'appel char-
gée d'en apprécier le mérite s'est fondée sur ce que le testa-
teur n'était pas sain d'esi rit, son arrêt, qui n'est que le ré-
sultat d'une appréciation de laits et de circonstances, échappe 
à là censure de la Cour de essvation. 

Rejet du pourvoi de la dame veuve Derveloy, au rapport de 
M. k conseiller de Gaujal, et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat- général Nicias Gaillard. Plaidant, Me Lanvin. 

TIERS DÉTENTEUR. — DROIT DE SUITE. — PREUVE. — REJET. — 

RÈGLEMENT DE QUALITÉS. 

I. Le tiers détenteur, poursuivi et condamné hypothécaire-
ment au paiement de la dette inscrite, n'est pas fondé à op-
poser PU créancier la disposition de l'art. 1165 du Code ci-
vil, portant que les csnventions n'ont d'effet qu'entre les par-
ties contractantes. Une telle condamnation n'est que l'exécu-
tion du droit de suite, consacré par l'art. 2114 du Code civil. 

IL Les juges sont appréciateurs souverains de la pertinence 
des faits offerts en preuve. Coiiséquemment, le rejet de la 
preuve, fondé sur la non pertinence des faits allégués, échap-
pe à la censure de la Cour de cassation. 

III. Lorsque, sur une opposition aux qualités d'un arrêt, 
avenir a été donné pour en faire opérer le règlement, et qu'il 
apparaît qu'aucune suite n'a été donnée à cet avenir, on doit 
présumer que l'opposition a été abandonnée. Il n'y a pas eu 
lieu, dés lors, à règlement des qualités, con*équemiiient point 
do violation des art. 142 et 145 du Code de procédure. 

ARRÊT. — NOM DES JUGES. — OMISSION. FEUILLE D'AUDIENCE. 

MANDAT. — INEXÉCUTION. — RESPONSABILITÉ. 

I. L'omission dans Ja copie signifiée d'un arrêt du nom d'un 
des magistrats qui avaient assisté à l'audience où cet arrêt a 
été rendu m peut pas en entraîner la nullité, lorsque la pré-
sence du magistrat omis est prouvée par la feuille d'audience 
produite devant la Cour de cassation par le ministère public. 

II. Le mandataire auquel le mandant reproche de n'avoir 
pas accompli son mandat, en ce sens que, chargé d'acheter 
des marchandises pour le compte du mandant, il ne lui en 
Sursît pis fourni de bonne qualité, échappe à toute espèce 
de responsabilité, lorsqu'il est déclaré en fait par les juges de 
la cause que les marchandises étaient recevables. Cette dé-
claration, fondée sur les circonstances particulières du pro-
cès, et sur la correspondance des parties, écarte l'application 
des art. 1991, 1992 et 1382 du Code civil. 

Itejet, a i ripport de M. le conseiller LUrdouin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avuc i -gém-ral Nicias Cail ard, 
plaidant il s Huet, du pourvoi du sieur Terie. 

FEMME DE COMMERÇANT. — OBLIGATION SOLIDAIRE AVEC SON 

MARI. — SUBROGATION. 

Il ne faut pas confondre le cas où la famme, faisant valoir 
un droit personnel, vient exercer une action hypothécaire sur 
les biens dd son mari, contrairement à la disposition de l 'ar-
ticle 563 du Code de commerce, qui refuse à la femme du 
mari, qui était commerçant lors de son mariage, toute hypo-
thèque sur les biens de celui-ci, pour l'indemnité des dettes 
qu'elle a acquittées pour lui, et le cas où la femme n'exerce 
point une action personnelle hypothécaire, niais seulement 
un droit de subrogation comme caution solidaire de son mari 
dont elle a payé la dette, conformément aux articles 1431 et 
1251 du Code civil. Dans ce cas, l'article 563 du Code de 
commerce esl inapplicable et ne peut faire obstacle à l'exer-
cice de la subrogation, soit du chef de la femme, soit du dief 
de ses créanciers, aux termes de l'article 1166 du Code 
civil. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat -général Nicias Gaillard 
plaidant 5i' Quénault, du pourvoi du sieur Biguy. 

On annonce comme certaines les nominations sui-
vantes : 

Loiret : M. de Lamartine. 

Seine-et-Oise : M. Napoléon Lepic. 

Seine-et-Marne : M. Aubergé. 

Eure-et-Loir e : M. F. Briffauit. 

Loir-et-Cher : M. Clary. 

Toutes cas nominations appartiennent à l'opinion mo-

dérée, 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 10 juillet. 

TESTAMENT. — DÉFENSE DE CONTESTER. — CLAUSE PÉNALE. — 

LEGS D'USUFRUIT. — CONDITION RÉSOLUTOIRE, — FRUITS PER-

ÇUS. — INTÉRÊTS DES FRUITS. — RESTITUTION. 

Un testateur peut valablement mettre pour condition au 

legs que contient son testament que le légataire ne fera rien 
m directement in indirectement pour empêchtr l'exécution 
des autres dispositions testamentaires. Dès-lois, l'arrêt qui 
juge que le légataire a contrevenu à cette défense, soit par 
un acte entre-vifs, soit psr son propre testament, et qu'il

 a 
par suite encouru la pnine prononcés p*r le testateur ne 

vio ep;is les ar.icles «95 et 1130 du Code civil, qui déclarent 
les testaniens révocables et défendent les stipulations sur les 
successions futures. 

Lorsqu'un légataire d'usufruit sous condition résolutoire se 
trouve oblige de restituer son legs par l'événement de la con-
dition, il doit restituer en même temps les fruits perçus ban 
lui, même en l'absence de toute déclaration de mauvaise 

L'arrêt qui condamne à une restitution de mobilier et de 
traits ne peut condamner aux intérêts delà valeur m

u
bi 

hère et des fruits perçus qu'a compter du jour d* la demandé 

et non du jour de la réception du mobilier et des perceptions 
successives de Irtuis. H

c '^puuns 

Kejet sur les deux premières questions et cassation si r la 
troisième par suive du pourvoi entre un arrêt de la Cour Z 
Desaiiçou, du 14 ma, 1845, rendu e , ue la veuve Begu

 er
 et 

les héritiers Régnier frères ; coiueiller-rapporieur, M \LPer 
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M. l'avocat-général Sache', conclusions conformes ; plaidans, 
M" Paul Fabre et Parrot, 

ENREGISTREMENT. — VOITURIER. — FACTURES. — DROIT DE 

TIMBRR. 

Les factures dont un voiturier est porteur et qui contien-
nent des élémens suffisans pour suppléer de? lettres de voi-
ture doivent être considérées comme lettres de voiture, et par 
conséquent assujetties au timbre. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Valence, du 25 
août 1847, sur le pourvoi de l'administration de l'enregis-

trement ; M. le conseiller Laborie, rapporteur ; conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Nachet ; plaidant, M* Mou-
tard-Martin, avocat de l'administration. 

Bulletin du 11 juillet. 

CONDAMNATION DÉFINITIVE. — OFFRES. — RÉSERVES DE SE 

POURVOIR EN CASSATION. — REMISE DES TITRES. 

Dans le cas de condamnation par jugement en dernier res-
sort ou par arrêt souverain, le débiteur a le droit, pour pré-
venir toutes fins de non-rec«voir qni seraient tirées d'un pré-
tendu acquiescement, de fuire des offres réelles avec réserves 
de se yourvoir en cassation. Il peut aussi, lors du paiement, 
exiger, avec une quittance définitive, la remise des titres et 

même la main-levée des inscriptions et saisies. 
Cassation d'un arrêt de la Cour de Metz, du 9 février 1848, 

rendu entre le sieur Collardeau et le sieur Alexandre; rap-
porteur, M. le conseiller Colin; avocat-général, M. Nachet; 

plaidans, M" Morin et Carette. 

INSBRIPTION DE FAUX CIVIL. — AMENDE. — PRESCRIPTION. 

La prescription spéciale de trois ans, établie par l'article 
638 du Code d'instruction criminelle, ne s'applique pas à 
l'amende qui doit être prononcée contre la partie qui suc-
combe dans une inscription de faux civile. La réclamation 
de l'administration pour le recouvrement de cette amende n'est 

prescriptible que par trente ans. 
Cassation au rapport de M. le conseiller Renouard, d'un 

jugement dn Tribunal de Nantes, du 20 juillet 1847 ; M. l'a-
vocat-général Nachet, conclusions conformes ; pluidant, M* 
Moutard- Martin, avocat de l'administration de l'enregistre-

ment. 

TIMBRE. — CONTRAVENTION. — CONTRAINTE. — SIGNIFICATION 

DU TROCÈS VERBAL. 

En matière de contravention aux lois sur le timbre, l'ad-
ministration, autorisée à ag ; r par voie de contrainte, n'est 
pas tenue de signifier dans un délai déterminé Ie3 procès-

verbaux aux contrevenans. 
Cassation d'un jugement du Tribunal civil de Vouziers, du 

6 août 1847; M. le conseiller Délapalme, rapporteur; conclu-
sions de M. l'avocat-général Nachet ; plaidant, M* Moutard-
Martin, avocat de l'administration de l'enregistrement. 

POURVOI. — DEUX QUESTIONS. — CHAMBRES RÉUNIES. — 

CHAMBRE CIVILE. 

Lorsqu'un pourvoi soulève deux questions dont l'une est de 
la compétence exclusive des chambres réunies, et l'autre de 
la compétence de la chambre civile, cette dernière chambre 

doit surseoir à statuer jusqu'à ce que les chambres réunies 

aient prononcé. 
Ainsi jugé au rapport deM. le conseiller Colin, conclusions 

de M. l'avocat-général Nachet. 

COUR D'APPEL DE RIOM (3e ch.). 

Présidence de M. Grelliche, conseiller. 

Audience du 19 juin. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — DÉCRF.T DU 13 DÉCEMBRE 1848. 

— AVAL. • 
Le décret du 13 décembre 1848 ordonne l'exécution, sauf quel-

ques exceptions, des lois antérieures sur la contraint* par 
corps, mais il accorde au débiteur condamné la faculté 
d'interjeter appel dans les trois jours de son incarcération 
de la disposition du jugement qui a prononcé contre lui la 
contrainte far corps, lors même que ce jugement aurait ac-

quis l'autorité de la chose jugée; 

Celte faculté d'interjeter appel de la disposition relative à la 
contrainte par corps s'applique même aux décisions inter-
venues avant les derniers décrets sur la matière. 

Pour user de la faculté d'interjeter appel dans le cas ci-des-
sus indiqué, il n'est pas nécessaire que le condamné qui est 

en liberté se mette en état. 

Un aval peut être donné par lettre missive. 

Les sieurs Henri et Hippolyte d'Espinchal avaient sous-

crit divers effets de commerce au profit de la maison Co-

mitis et Marche; ces, effets n'étaieotpas payés, des pour-

suites allaient être exercées, lorsque, le 22 septembre 

1842, le sieur Léon Segret écrivit à la maison Comitis 

une lettre dans laquelle il garantit à titre d'aval et jus-

qu'à concurrence de 15,000 francs les sommes dues à la-

dite maison par Hippolyte et Henri d'Espinchal, et ce à 

quel titre que ce soit ,• néanmoins les effets souscrits par 

le sieur d'Espinchal n'ayant pas été payés, deux jugemens 

successifs du Tribunal de cbmmerce.de Clermont, sous 

les dates des 8 décembre 1843 et 12 avril 1844, condam-

nèrent le sieur Léon Segret à payer^ à la maison Comi-

tis la somme par lui cautionnée, et à cet effet, ils pro-

noncèrent contre lui la contrainte par corps. 

Déjà ces jugemens avaient acquis depuis longtemps 

l'autorité de la chose jugée, quand, dans les premiers 

mois de 1849, le créancier ou ceux qui le représentent se 

mirent en mesure d'exercer la contrainte par corps pro-

noncée par les jugemens ci-dessus datés. 

Ce fut alors et le 15 mars que Léon Segret, voulant 

mettre à profit les dispositions du décret du 13 décembre 

1848, interjeta appel de la disposition desdits jugemens 

relative à la contrainte par corps; mais devant la Cour, 

ses créanciers lui ont opposé une fin de non-recevoir ti-

rée de ce que l'article 7 du décret ci-dessus daté ne per-

mettait l'usage de la faculté d'appel qu'il accordait au 

débiteur emprisonné. 
Pour Léon Segret, on répondait que la disposition du 

décret de décembre 1848 était générale, ne souffrait pas 

d'exception et devait s'appliquer bien plutôt au débiteur 

qui n'avait pas encore subi les rigueurs de l'incarcéra-

tion qu'à celui qui, déjà emprisonné, ne pouvait interje-

ter appel qu'en restant en état. 
Au fond, le sieur Segret ne se fondait sur aucune des 

exceptions prévues par le décret pour faire tomber la dis-

position des jugemens qui le soumettaient à la contrainte 

par corps, mais il soutenait que les premiers juges ne 

devaient pas la prononcer, parce qu'il n'était pas com-

merçant, qu'il n'avait fait aucun acte de commerce, que 

la forme de son engagement faisait assez voir qu'il n'a-

vait entendu consentir qu'aux conventions civiles ; que le 

terme d'aval qu'on y lisait n'emportait pas nécessaire-

ment l'idée d'un engagement commercial. 
C'est sur ces contestations qu'est intervenu l'arrêt 

qu'on va lire qui fera suffisamment connaître les moyens 

à l'aide desquels les syndics Comitis combattaient ceux 

présentés par le sieur Segret : 

« En ce qui touche li fin de non- recevoir que la partie de 
Delabrosse fait résulter de ce que la partie de Chirol n'est pas 

), Attendu que les art. 1 et 14 du décret du 13 décembre 
1818 sont généraux et ne p:rmettent pas de refuser, par une 
distinction contraire à la sainte entente de la loi, le bénéfice 
du décret à des débiteurs qu'évidemment le législateur a pla-

cés sur la même ligne de sa protection ; 
» Attendu que si l'art. 7 ci-dessus cite proroge la faculté 

d'appeler de la disposition d'un jugement qui a prononce la 
contrainte par corps, jusqu'aux trois jours qui suivent 1 em-
prisonnement du co. damné, s'il lui permet de faire reviser 

cette partie de ce jugement même passé en lorce de chose ju-

gé», il était naturel que cette faveur ne fût accordée que tou-
tes choses demeurant en état et le condamné arrêté gardant 
prison jusqu'à décision, mais qu'on ne peut en induire que 
pour user de celle faculté il soit nécessaire de se constituer 
et d'exécuter la condamnation par le mode dont la rigueur a 

motivé le décret sus-daté ; 
» Au fond, - -
» Attendu que des pièces et circonstances de la cause il ré-

sulte que Henri et Hippolyte d'Espinchal étaient débiteurs de 
la maison Comitis et Marche, en vertu de nombreuses lettres 
de change ou effets de commerce, lorsque le 22 septembre 
1842, Léon Segret, partie de Chirol, adressa à cette maison 
une lettre enregistrée le 30 octobre 1845, par laquelle il ga-
rantit à titre d'aval, jusqu'à concurrence de 15,000 francs, 
les sommes dues à quelque titre que ce fut à celte maison 

par lesdils d'E-ipinchal ; 
» Attendu qu'aux termes de l'art. 1" du décret du 13 dé-

cembre 1848, le3 lois qui réglaient l'exercice de la contrainte 
par corps, antérieurement ou décret du 2 mars 1848, douent 
être exécuiées, sauf les exceptions prévues par ledit décret 

du 13 décembre 1848; 
» Attendu que l'art. l' r de la loi du 17 avril 1832 veut que 

la contrainte par corps soit prononcée contre tou e personne 
condamnée pour dette commerciale au paiement d'une somme 

principale de 200 fr. au moins ; 
» Attendu que l'art. 332 du Code de commerce répute acte 

de commerce entre toutes personnes les lettres de chaDge ou 

remises d'argent de place ni place ; 
» Attendu que l'art. 141 du même Code apprend qu'une 

lettre de change peut être garantie par uu aval qui, aux ler-
mes de l'art. 142, peut être donné par acte séparé, et oblige 
le donneur d 'aval solidairement et par les mêmes voies que 

les livreurs et endosseurs; 
» Attendu que c'est donc avec raison que les premiers ju-

ges ont prononcé la cootrainte par corps contre la partie de 
Chirol, et qu'aucune disposition des décrets postérieurs n'au-

torise à modifier leur jugement; 
» Par ces motifs. • 
» La Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir d'appel 

proposée par la partie de Delabrosse, laquelle est rejetée, 
statuant au contraire sur ledit appel, dit qu'il a été bien jugé, 
mal et sans cause appelé, ordonne que ce dont est appel sor-
tira son plein et entier effet, et condamne l'appelant à l'a-
mende consignée sur son 8ppel et aux dépens faits en la Cour. » 

(M. Marsal, avocat-général. M" Chirol et Louis Delabrosse, 

avocats des parties.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

, COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 11 juillet. 

M . BIXIO ET le Courrier de la Gironde. — DIFFAMATION. 

M. Rixio, représentant du peuple, ancien ministre de 

l'agriculture et du commerce, était aujourd'hui à côté de 

M' Cbaix-d'Est-Ange, son avocat, à l'audience des appels 

correctionnels, où il avait appelé M. Crugy, gérant du 

journal le Courrier de la Gironde, sous l'inculpation 

d'une grave atteinte portée à son honneur et à sa consi-

dération par la publication des lignes suivantes dans le 

n iméro du 3 janvier de ce journal . 

L'hypolhèse, Messieurs, que je viens de vous indiquer 
comme résultat de la position respective du président de la 
république et'de ses ministres nous révèle la véritable cause 
de la retraite de M. de Mileville. Quant à M. Bixio, en se re-
tirant du ministère du commerce en cette occurence, il n'a 
fait que couvrir d'un prétexte politique une démission deve-
nue nécessaire par de bien 3ulres raisons. Il paraît constant 
que, depuis son avènement au pouvoir, des bruits très fâ-
cheux, et relatifs à d'anciennes opérations industrielles faites 
par lui, oui été répandus dans le public au grand détriment 
de sa considération. Il était impossible que ces. bruils ne 
fussent pas l'objet d'une sévère investigation. L'honorable 
représentant a espéré calmer l'orage en rentrant dans l'ob-
scurité dont il n'aurait jamais dù sortir. 

La forme même de l'article qui contient le délit relevé 

par M. Bixio indique qu'il a été transmis au journal de 

Bordeaux par voie de correspondance, et qu'il n'émane 

pas directement de la rédaction de ce journal. Aussi, M. 

Crugy, entendu à Bordeaux par voie de commission ro-

gatoire, s'est-il retranché derrière cette unique excuse, 

qu'il ne sait rien des faits qu'il a publiés sur la foi de 

son correspondant de Paris. 

A l'audience du 18 avril dernier, le Tribunal correc-

tionnel de la Seine rendit le jugement suivant : 

« Attendu qu'il s'agit pour le Tribunal de rechercher si, 
dans le passage incrimine de l'article publiédans le Courrier 
de la Gironde, du 3 janvier dernier, commençant par ces 
mots : « L'hypothèse, Messieurs, » et finissant par ceux-ci. : 
« dont il n'aurait jamais dù sortir, » se rencontre l'allégation 
d'un fait qui puisse, aux termes de l'art. 13 de la loi du 17 
mai 1819, constituer le délil de diffamation ; 

» Auendu que l'article dont s'agit renferme l'allégation de 
ce fait, savoir : que M. BIXIO , en le retirant du ministère du 
commerce, n'aurait fait que couvrir d'un prétexte politique 
une démission devenue nécessaire par des bruits très fâcheux 
et relatifs à ses anciennes opérations industrielles, et aurait 
ainsi voulu se soustraire à la sévère investigation dont ces 
mêmes bruits devaient être l'objet ; 

» Attendu que c'est là un fait qui porte atteinte à l'honneur 
et à la considération de M. Bixio ; 

« Auendu que, s'il résulte de la déclaratioi du sieur Crugy 

que les allégitions duiit il s'agit émanaient d'un correspon-
dant de Paris, cette excuse ne peut le faire échapper aux re-
proches d'avoir accueilli avec irop de facilité une allégation 
diffamatoire, et à la responsabilité d'un article écrit évidem-
ment dans une intention malveillante pour M. Bixio; 

» Par ces motifs, faisant application à Crugy de l'article 13 
de la loi du 17 mai 1815, le condamne à 200 fr. d'amende et 
aux dépens; ordonne l'insertion du présent jugement dans le 

Courrier de la Gironde. » 

Le ministère public «et M. Crugy ont interjeté appel. 

M. Crugy ne s'est pas présenté ; l'appel du ministère pu-

blic a été soutenu par M. Metzinger. 

La Cour a rejeté les deux appels, et confirmé par dé-

faut contre le sieur Crugy la sentence des premiers ju-

ges. 
——<WB— i 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignot, conseiller à la 

Cour d'appel de Nîmes. 

Audiences des 4 et 5 juillet. 

ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS. 

Ce crime, quoique commis dans l'arrondissement d'O-

range, excite un vif intérêt dans notre ville, et amène 

au palais une affluence considérable de curieux. La pe-

tite commune du Barroux, théâtre du drame sanglant 

dont les détails vont se dérouler devant la Cour d'assi-

ses, n'est qu'à quelques kilomètres de Carpentras, et le 

bruit du crime avait, au 29 février dernier, vivement im-

pressionné la population. 

Les gendarmes amènent, à huit heures du matin, les 

deux accusés sur le banc de la Cour d'assises. Le premier 

se nomme Jean-Baptiste Bayle ; il est âgé de trente-deux 

ans, père de famille de quatre enfaus. Sa taille tst 

moyenne, son regard vif et perçant ; l'émotion donne un 

mouvement presque continuel et nerveux à ses paupiè-

res ; ses traits sont réguliers et n'ont rien de repoussant; 

sa physionomie expressive dénote de l'intelligence, on 

peut même dire beaucoup de finesse ; il écoute avec une 

constante attention les débats. 
| Le second est Rose Brunet, veuve Faurès; sa consti-

tution annonce une force plus qu'ordinaire, même chez 

les femmes de la campagne ; ses trait prononcés expri-

ment une grande énergie, sa physionomie est très ordi-

naire ; elle est vêtue de noir et porte dans ses bras un pe-

tit enfant âgé d'un an environ. Elle ne lève la lête que 

pour répondre aux questions qui lui sont faites de temps 

en temps ; ses yeux versent des larmes. 

M. Michaélis, procureur de la République, occupe le 

fauteuil du ministère public,- M" Masson et Barret sont 

assis au banc de la défense. 
M. le greffier donoe lecture de l'acte d'accusation, qui 

est conçu à peu près dans les termes suivans : 

Depuis longtemps, des relations criminelles existaient en-
tre la femme de Pierre Fourès et Bayle, son voisin ; ces re • 
lations n'étaient un mystère pour personne, encore moins 
pour le mari, qui avait acquis la conviction de son infor-
tune. Plusieurs fois, il avait surpris Bayle avec sa femme, et 
une fois entr'autres il les trouva ensemble dans un grenier à 
foin. C c s faits sont établis par l'inlormalion. Ils avaient sou-
vent donné lieu à des querelles dans le ménage des époux 
Fourès; souvent même ces querelles avaient dégénéré en 
violences graves. Faible de constitution, Fourès était toujours 

victime dans ces luttes conjugales,-.et il portait souvent sur la 
figure les traces de la violence de sa femme. Quelquefois, les 
paréos ou des amis étaient intervenus, cherchant à concilier 
les deux époux, et à ramener l'union et la bonne intelligence 
entre eux; mais c'étaient des efforts inutiles. Dans une de ces 
tentatives, la ftmme Fourès accusa ses beaux-frères d'être les 
auteurs des querelles qui s'élevaient entre elle et son mari, 
en excitant ce dernier. « Il faudra bien que cela finisse, di-
sait-elle, je Tétranglerai sous vos yeux. » D'autres personnes 
rapportent des menaces de mort proférées par elle. Le 27 jan-
v.er dernier, sur les cinq heures du soir, un voisin passant 
devant la porte des époux Fourès, les entendit se disputer; 
comme c'é ait là leur habitude, il ne s'arrêta pas, et rentra 
chez lui sans s'occuper davantage des suites de la dispute. 

Le lendemain 28, jour de dimanche, Fourès ne se rendit 
pas, comme il le faisait chaque semaine, chez le barbier du 
village, pour se faire raser ; on ne le vit pas là même où il 
ne manquait jamais d'aller, et ses amis ne l'aperçurent pas 
de toute la journée. Sa femme était au Barroux ; elle ne parais-
sait ni inquiète, ni préoccupée de l'absence de son mari. Ce 
ne fut que le soir, sur les huit heures, qu'elle en parla à son 
père, et que, plus tard, un des frères de Fourès étant venu 
s'informer si on avait eu de ses nouvelles, qu'elle répondit né-
gativement et manifesta quelque inquiétude. Cependant, elle 
les rassura tous en disant : « Je crois qu'il est allé à Siguret, 
rejoindre notre hls qui s'y trouve depuis hier. « 

Quant à Bayle, qui doit aujourd'hui fixer l'attention de la 
justice, il est établi que le samedi, ledimancheet le lundi, il 
se rendit au café, selon ses habitudes, mais il ne fit pas sa 
partie, comme à l'ordinaire; et quoiqu'il eût l'air sombre et 
soucieux, personne n'en comprenait la cause. 

Fourès n'avait pas reparu à son domicile le lundi 29. Com-
prenant que cette absence prolongée paraîtrait extraordinaire 
et qu'on pourrait lui en demander compte, la femme Fourès 
se décida à aller trouver M. le maire du Barroux, et à lui faire 
connaître la disparition subite de sou mari, en racontant 
qu'elle avait eu lieu le samedi soir, après une altercation qui 
s'était élevée entre eux; qu'il sortit furieux, et que, depuis 
lors, il n'avait p us reparu. 

A peine M. le maire eu -il reçu cette déclaration, qu'il s'em-
pressa de faire sentir à celte femme lout cequ'avait de grave 
cette absence de son mari, et qu'elle semblait cacher quelque 
affreux mystère. Il lui dit alors : « Il faut retrouver votre 
mari mort ou vit, car je vous vois dans de mauvais draps. » 

Ce magistrat fit appeler aussitôt tous les membres de la 
famille Fourès, et des recherches furent commencées. 

Quant à la femme Fourès, après avoir vu M. le maire, elle 
partit du Barroux pour venir au devant de son fils âgé de 
douze ans, qu'e le avait envoyé à Siguret dans la journée du 
27 sous un prétexte quelconque. Ce jeune enfant avait fait ce 
voyage, accompagné d'un de ses oncles plus jeune aue lui 
Elle le rencontra dans un bois dit de Roman, à deux heures 
environ loin de Barroux. A peine les eut-elle rejoint, qu'elle 
demanda à son fils s'il n'avait pas vu son père. Sur la ré 
ponse négative de cet enfant, l'inculpée aurait dit aussitôt 
« Pauvre enfant, lu n'as plus de père; peut-être il se sera 
noyé.» Plus tard elle aurait ajouté: «La justice nous fera 
tout manger, et les gendarmes viendront nous prendre. » 

Ce propos a été rapporté par les deux enfaus devant plu-
sieurs témoins, et notamment devant M. le jugfi de paix, et le 
fils Fourès a été forcé de convenir que s'il avait changé quel-
quefois ses déclarations, c'est que sa mère lui avait fait la le-
çon, en l'engageant à répéter toujours ce qu'elle lui recom-

mandait de dire. 
Cependant l'autorité locale, accompagnée de la famille du 

malheureux Fourès, poursuivt.it son œuvre ; toutes les éclu-
ses, tous les bassins qui se trouvent à l'entour du village fu-
r nt mis à sec, et enfin , sur les cinq heures du soir, on trou-
va au fond d'un bassin situé à vingt-cinq mètres en dehorsdu 
vidage et de la maison de Fourès le corps de ce malheureux. 
Il était couché sur ledos, les avant-bras repliés sur la partie 
supérieure des bras, la paume de la main relevée vers leciet, 
les doigts contractés fortement eu dedans, dans l'attitude d'un 
homme qui cherche à repousser une attaque dirigée contre 
lui. Bien n'était décomposé dans ses traits; sa bouche et ses 
yeux étaient fermés, et l'on ne remarquait ni sur ses vête-
mens ni sur sa personne les traces inévitables d'un homme 
qui se noie et qui se débat instinctivement contre la mort. 
D'un autre côté, aucun lien n'engageait entr'elles les diverses 
parties du corps de Fourès, et ce qui était digne de remar-
que, ce qu'avaient fait observer tous ceux qui l'ont vu dans 
cetle position, c'est qu'il passait pour un des meilleurs na-
geurs du pays, etqu'aveccet avantage il était impossible qu il 
se noyât, le bassin n'ayant pas plus de deux mètres de pro-
fondeur sur trois ou quatre de largeur, et l'eau flottant au ni-

veau des bords. 
Des hommes de l'art furent immédiatement appelés. Après 

avoir constaté l'état du cadavre an fond du bassin, ils ont 

procédé à l'autopsie. Il est résult-1 de leur examen, et leur con-
viction est formellement exprimée à cet égard, que Fourès ne 
s'est point noyé, car aucune trace intérieure ne l'indique; 
qu'au contraire le corps a été jeté dans l'eau après la mort. 
Ils ont remarqué différentes contusions qui avaient dû précé-
der la mort, et surtout des traces non équivoques de strangu-
lation dans la partie supérieure du cou, près du larynx. La 
mort a donc précédé l'immersion, et la mort a été violente. 

En présence de cette déclaration, la justice se rendit sur 
les lieux. La femme Fourès et Bayle, .son amant, furent mis 

en état d'arrestation et séparés l'un de l'autre. Interrogés sé-
parément, ils nièrent toute participation à un crime et attri-
buèrent à un suicide la mort de Fourès. Ce système était inad-

missible. 
Transférés dans la maison d'arrêt de Carpentras, ils y furent 

momentanément déposés. Bientôt la femme Fourès ne put ré-
sister à la force de ses remords, elle fit appeler le gardien 
chef et lui fit les aveux les plus comp ! ets. Ces aveuz, elle les 
a renouvelés plusieurs fois devant M. le juge d'insiruction. 
Elle les a confirmés de la manière la plus positive en présence 

de son complice. 
Il en résulte que le 27, à sept heures du soir environ, elle 

exécuta avec Biyle l'affreux projet qu'ils avaient formé de-
puis longtemps de se débarrasser du malheureux Fourès, 
après l'avoir attiré dans la cave qui se trouve très reculée et 
au rez-de-chaussée de la maison ; ils se saisirent de lui et 
Bayle lui prit le cou avec une main ; mais cette main ayant 
glissé, la victime le mordit violemment à l'index de la main 
droite.Dans laluite, il eut sa blouse déchirée, et ayant été saisi 
plus violemment celte fois, au bout de quelques minutes le 
crime était consommé. Bayle remonta auprès de la femme 
Fourès <t lui dit : « L'affaire est faite.» Comme elle répon-
dit : « Je suis une femme perdue, » — « non, dit-il, j'ai fait 
ton bonheur. » Et il sortit pour se rendre au café. Ce ne fut 

que plus tard, à minuit ou une heure, que Bayle revint, et 
prenant sur ses bras le cadavre de Fourès, alla le jeter dans 

le3 bassins où on le découvrit plus tard. 
Le crime est ainsi complètement expliqué, et les détails 

donnés par les prévenus s'accordent avec toutes les circons-
tances révélées d'autre part dans l'information. 

La culpabilité de la femme n'a pas besoin d'être établie, 
elle avoue la pariicipation, elle avoue le projet formé d'avan-
ce; ainsi, à son égard, la justice est renseignée. 

En est-il de même en ce qui concerne Bayle'? Cet inculpé 
nie loute participation au crime, mais il se renferme dans 
une négative ; seulement, l'alibi qu'il avait invi iqué est dé-
montré sans valeur, et il reste interdit en présence de la dé-
claration de la femme Fourès; il ne fait qu'une seule répon-
se à l'énergie de celle-ci : « Pouvez-vous le prouver ? per-
sonne ne pourra le dire. » C'est là la défense habituelle du 
criminel qui reste convaincu de son crime. 

L'instruction nous apprtnd que le soir même du crime J
e 

27, il s'est rendu au café; on l'a vu morne, pensif, soucieux 
contrairement à son habitude ; il restail assis près du poêle' 
la tète appuyée sur sa main ; il n'a pas fait sa partie comme 
d'hnbilude, comme les autres jours. 

Il résulte de la déclarât on de sa femme, qu'il lu i aurait dit 
de déclarer qu'il était rentré de neuf à dix heur» !S, et qu'il 

n'était plus ressorti. 
Le 29, au moment où M. le maire faisait des recherches 

dans le bassin où on a trouvé le'corps de Fourès, on l'a vu 
de loin, attentif, regardant ce qui se passait , i3t au moment 
où il s'aperçut qu'on le voyait, il prit la fuite et disparut 
d'un autre côté; mais ne s'approcha pas comme les autres ha-

bitans du lieu où était la victime. 
On découvrit sur l'index de sa main droite une plaie ré-

cente; il cherche à l'expliquer, mais lorsqu'on, lui demande 
si cetle plaie a produit une hémorrhagie au moment où elle a 
été faite, ainsi qu'il le prétend, il ne sait que répondre. Mais 
sa complice déclare des circonste nces bien graviîs à cetégard. 
En remontant après le crime, Bayle lui aurait dit : M'a es-
quissa, pendant qu'il le tenait, et m'a mourdu. Il montrait à 
cette femme son doigt blessé ; de pins, elle déclare que dans 
la lutte la blouse de Bayle s'est déchirée ou a été dechirée par 
les mains du mourant; et en effet une biouse a été trouvée 
chez lui, récemment raccommodée, et la femme Bayle dé-
clare qn'elle l'a raccommodée depuis la .mort de Fourès. 

Si l'on joint à toutes ces circonstances graves la déclara-
tion énergique et constante delà complice, il ne peut plus y 
avoir de doute à l'égard de la culpabilité de Bayle. 

On procède à l'appel des témoins; vingt-quatre ont 

été assignés à la requête du ministère public, et cinq à 

décharge par Bayle. 
M. Ode, négociant, maire de Barroux : Depuis long-

temps des querelles intérieures avaient lieu dans le mé-

nage des époux Fourès ; elles avaient pour cause les rela-

tions criminelles qui existaient entre la femme Fourès et 

Bayle, son voisin. Souvent j'ai vu Fourès et sa femme 

portant à la figure des traces de coups et de contusions. 

La commune entière connaissait les relations delà femme 

Fourès avec Bayle. 

M. le maire raconte tous les détails sur la découverte 

du cadavre et les circonstances rappelées dans l'acte 

d'accusation. Sur la demande que lui l'ait M. le président 

s'il a cru à un crime, il répond: «Du moment où j'ai 

trouvé le cadavre, j'ai compris que la mort de Fourès 

n'était que résultat d'un crime, et ma convicliou profonde 

a été que les deux accusés en étaient les auteurs. » 

M. Maillet, adjoint au maire du Barroux : Le lundi au 

matin, j'appris par le Peuple (Rires.) que Fourès avait 

disparu; j'ai logé pendant quelque temps dans une mai-

son voisine de la leur et j'ai été témoin delà désunion 

qii régnait dans leur ménage; souvent Fourès m'a prié 

de faire des observations à sa femme et je m'acquittait de 

la commission; il lui reprochait d'entretenir avec Bayle 

des relations criminelles. Un jour il me dit même qu'il 

avait trouvé Bayle et sa femme dans son grenier à foin. 

Fourès était mince, chétil; il avait la taille d'un enfant 

de douze ans; il m'a répété plusieurs fois : « Si cela con-

tinue, il m'arrivera un grand malheur. » 

M. le président interroge le témoin sur les causes qui 

ont déterminé le suicide de Victor Fourès, frère de la 

victime, dont la mort a suivi de près celle de son frère. 

« C'est, répond le témoin, le chagrin que lui a causé le 

crime commis, et de plus la pénilité que lui donnait la 

tutelle dont il était chargé. 

Martin, concierge de la maison d'arrêt de Carpentras, 

rapporte les aveux que lui a faits la femme Fourès quel-

ques jours après le crime, alors qu'elle était dans la mai-

son d'arrêt de Carpentras. Ces détails sont reproduits 

dans l'acte d'accusation. 
M. le président, à la femme Fourès : Eh bien, qu'avez.-

vous à dire sur cette déposition ? 

L'accusée : Elle est l'expression de la vérité. Le 27 

janvier, à 6 heures et 1\'2 du soir, Bayle vint chez moi; 

ce jour avait été choisi pour nous débarrasser de mon. 

mari; je devais l'attirer dans l'écurie, le saisir au collet. 

Bayle m'avait dit : « Alors je le prendrai et je me charge 

du reste. » Cela eut lieu en effet. Je descendis, mon mari 

me suivit; Bayle entra dans 1 écurie à l'aide d une fausse 

clé qu'il avait depuis longtemps et s'empara de mon 

homme. Quelques instans après il monta dans ma cham-

bre et me dit : « Tout est fini; jV) t'ai débarrassée de lui, 

tu seras heureuse. » U me raconta que pendant la lutte 

mon mari l'avait mordu à l'index de la main droite et 

qu'il lui avait déchiré sa blouse. Bayle sortit ensuite; ik 

revint'plus tard, prit mon mari sur ses deux bras et alla 

jeter son cad ivre dans le bassin de M. Jouve, situé à 

50 mètres de la maison; je ne le revis pas apiès. 

M. le président interroge Bayle, qui répond que tout 

cela est faux, que cette femme veut le perdre ét qu'elle 

de proeme pas de preuve de ce qu'elle déclare. 

Un débat s'engage entre la veuve Fourès et Bayle, 

dans lequel cette femme persiste avec énergie dans sa 

déclaration et Bayle nie. 

M. Lemoine, médecin à Malaucène, raconte les cir-

constances de l'opération à laquelle.il s'est livré relative-

ment à l'autopsie du cadavre de Fourès. 11 conclut que Fou-

rès est mort par suite d'asphyxie par strangulation, et 

que le cadavre n'a été jeté dans l'eau qu'après la mort; 

c'est pour lui une certitude autant que la science humaine 

peut en avoir. 
Dans son rapport, M. Lemoine avait donné son opinion 

sur une plaie remarquée à la main droite de Bayle le len-

demain du crime, et qu'il prétendit être le résultat du 

frottement du doigt contre un billot au moment *>ù il 

coupait du buis; cette explication, en présence de la bles-

sure, avait paru au docteur peu satisfaisante. 

M. le président : L'expliqueriez-vous mieux par une 

morsure ? — R. Oh ! il n'y a pas de doute, et entre deux 

je n'hésiterais pas à me prononcer pour la morsure. 

M. Ripert, médecin à Malaucène. — Même déposi-

tion. 
M. Yaton, médecin à Vaison. — Même déposition. 

M. Dugat-Establier neveu, médecin à Orange, déclare 

que, chargé par M. le juge d'instruction d'examiner la 

blessure que Rayle portait à un doigt de la main droite, 

elle lui a paru être le résultat d'une morsure. 
Plusieurs témoins entendus ensuite déposent des que-* 

relies quotidiennes des époux Fourès; elles étaient deve-

nues si nombreuses, disent-ils, qu'onn'y piêtait presque 

plus d'attention. La cause de ces querelles était dans les 

relations que Bayle entretenait avec la femme Fourès. Le 

mari et la femme portaient presque toujours les traces de 

leurs violences réciproques. Dans ces luttes, la femme 

avait le plus souvent l'avantage. 
M. Blanc, cafetier au Barroux : Bayle venait tous les 

8oirs tla».o ■AiOr.-f"i f"; Ig .jplus souvent il y faisait la partie. 

Le 27, il y vint à son heure ordinaire, de huit heures a 

neuf heures et demie. Ce soir-là, il ne joua pas; il avait 

l'air triste. 11 se plaça derrière le poêle, sa tête appuyée 

dans ses mains, et ne dit rien à personne de tout le soir. 

Il fil la mêmeihose le dimanche et le lundi. Tout le mon-

de 1'a.ecusailde la mort de Fourès, et dès qu'il paraissait, 

on ne parlait plus de cet événement. 
Casimir Lyon : Fourès me raconta un jour qu'il ayal 
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..it trouvé Bayle dans son grenier avec sa femme. Je 
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 le président fait observer au témoin que la consul-
n nu 'il donnait était un peu extra-légale. 

131,0
 A P voulez-vous, Monsieur, répond le témoin, le 

'
 s

t là ■• "
 Plus lard

>
 U femlne 1U

'
 dit !

 "
 QU 

fhienio't quelque grande catastrophe. » 
- ' frère de la victime, raconte toutes 

san 

verai 
juaustin Foures, 
tracasseries qu'éprouvait son malheureux frère a eau 

i riMMnA"{>" de sa femme Un jour il était présent 

a femme Fourès dit à son 
se de l'ioconû 
. mu* s'engagea une dispute; 
lorsque^

 un gueux
. rjayleen vaut six comme toi ; il 

mar|' a nue je t'étrangle devant les yeux de ton frère. » 
U

 plusieurs autres témoins déposent sur des faits presque 

lifiaus 

rime ense-

i!1
 n

8
' oasseà l'audition des témoins à décharge, 

nuitre déposent avoir vu Bayle le soir du en 

1 d'après l'expression de l'un d'eux, derrière le poêle 

V le café- son habitude était de faire la partie, et ce-

nend'nt pendant plusieurs jours il ne la fit point. 
F" (. l

le
 dernier témoin est la femme Reynaud, de 

Tj- '.
 e

i;e a étéco-détenue avec la femme Fourès dans 

f, maison d'arrêt d'Orange. Elle rapporte les déclarations 

n iP lui a faites cette femme, qui sont la reproduction des 

«veux répétés par elle à l'audience, et dont nous avons 

narlé ci-dessus. Elie ajoute seulement deux circonstan-

■PS "raves qui n'avaient point été révélées dans la procé-

dure0 Ainsi elle déclare que, quelques mois avant le cri-

me Biyle aurait dit à la femme Fourès : » Voilà un pis
; 

tolèt que j'ai acheté à Carpentras pour me défaire de toh 

ar
i _ Ne le fais pas, aurait repris cette femme, tue-

moi plutôt, ne déshonore pas ma famille. » 
Une autre fois, il lui aurait montré un couteau, et lui 

aurait dit : « J'ai attendu hier ton mari dans un chemin; 

s'il avait passé, je lui faisais son compte avec cela. J'ai 

attendu deux heures. »
 t 

Leclère, brigadier de gendarmerie a Malaucène, témoin 

à charge, est interrogé sur ce fait, et rappelé au débat il 

déclare que la veuve Fourès lui a raconté ces circons-

tances. 
M. le président : Eh bien! femme Foures, ce que di-

sent ces témoins est-il vrai? — R. Oui, M. le président, 

tout est vrai. 
D. Et vous Bayle? — Oh ! non, Monsieur, tous cela 

sont de faux témoins pour me perdre. 
D. Mais cependant la femme Reynaud a été appelée 

par vous comme témoin à décharge; vous n'avez donc 

pas lieu de la suspecter? — R. Que voulez-vous que je 

vous dise. 
L'audience est levée à sept heures et demie du soir. 

Elle est reprise le lendemain à huit heures et demie du 

matin, et la parole est donnée au ministère public. 

M. Mich'èlis, procureur de la République, établit d'abord 
que la mort de Fourès est le résultat d'un crime, et non d'un 
guicile ; que si elle est le résuliat d'un crime, les accusés 
seuls eu sont et peuvent en être les co-auteurs ou les compli-
ces, et qu'enfin ce crime a été commis avec préméditation. 
Ces'différms chefs sont présentés par M. le procureur de la 
République avec une force de logique remarquable. 

M* Barret, avocat de Biyle, présente la défense de cet ac-
cusé, qui n'a contre lui que les déclarations de la femme Fou-
rès. Cette défense, présentée avec beaucoup d'habileté, a fait 

une vive impression. 
M* Masson, dont le nom est déjà connu depuis longtemps 

dans tous nos pays par les succès brillans qu'il remporte aux 
assises, s'est aussi acquitté avec talent de la tâche qui lui é-
tait confiée. 

Enfin M. Ignot, président, a résumé les débats avec une 
impartialité et une netteté remarquables. 

Après jrois quarts d'heure de délibération, le jury est 

sorti', rapportant un verdict affirmatif sur toutes les 

questions, ainsi que sur les circonstances aggravantes de 

la préméditation. Ce verdict a cependant été tempéré par 

l'admission des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Rayle et la femme Fourès aux 

travaux forcés à perpétuité. 

Les accusés n'ont compris bien leur condamnation 

qu'en sortant de la salle d'audience. Un mouvement ner-

veux agitait tout le corps de Bayle ; quant à la femme, 

«lie était dans un abattement complet. 

—Il y a quelques mois, le commissaire de police du 

quartier des Italiens fit une descente dans les magasins 

du papeber Jeanne, passage Choisenl, qui, on en convien-

dra, ne cherche guère à dissimuler, par la nature de ses 

exhibitions, ses opinions et ses tendances politiques. Le 

commissaire de police ne voulut pas s'arrêter aux expo-

sitions de l'étalage, et il pénétra résolument dans ce qu'il 

qualifie de foyer de réaction légitimiste. 
Les pièces saisies n'ont été produites aux débats que 

par leurs titres. 
C'étaient donc des paquets de chansons, imprimées à 

la presse autographique, dont l'une s'intitulait le Neveu 

de son oncle, l'autre le Roi que nous voulons, et la 

troisième la France.... en rit. 
La chambre d'accusation déclara qu'il n'y avait lieu à 

suivre sur le fond même de ces chansons ; mais comme il 

n'y avait eu delà part de l'éditeur ni déclaration préalable, 

ni dépôt, le sieur Jeanne fut renvoyé en police correc-

tionnelle. 
Un jugement du 22 mai le condamna à 1,000 fr. d'a-

mende pour défaut de déi ôt et de déclaration ; sur l'ap-

pel, la Cour a ajouté 3,000 fr. d'amende pour défaut du 

nom de l'imprimeur. Les premiers juges avaient oublié 

ce point. 

— Il a été beaucoup question de la Californie à l'au-

dience d'aujourd'hui du Tribunal de police correction-

nelle (8' chambre). H s'agissait d'une plainte en diffama-

tion d'une nature assez curieuse, portée par le sieur Thi-

nel, armateur du Havre, contre le sieur Abaunza, l'un 

des fondateurs de la Société Nationale qui se proposait 

d'exploiter aussi le riche placer des champs de l'Amé-

rique. Voici, d'après l'exposé qu'en a fait M" Chaix-d'Est-

Ange, avocat du sieur Thinel, ce qui a donné lieu à cette 

plainte : 

Lorsqu'il s'agit de mettre à exécution les projets même de 
leur entreprise, les fondateurs de la Société nationale songè-
rent tout d'abord à fréter un navire de choix pour trans-
porter les tolons, ainsi que la cargaison, sur les cô'es de la 
Californie. Ils furent mis en rapport avec le sieur Thinel, ar-
mateur du Havre, qui leur proposa son navire le Suffren, no-
toirement connu dans les bassins pour sa so'idité. Le Suffren 
tut accepté par ces messieurs, qui ne manquèrent pas d'en 
faire l'éioge dans plusieurs articles de journaux, où ils le pré-
sentaient aux futurs colons comme un bâtiment tellement 
remarquable qu'il avait été coté de la manière la plus flat-
teuse sur le fameux registre Veritas du port du Havre. 

Plus tard, le sieur Thinel ayant cru devoir se dégager de 
l'arrangement qu'il avait pris avec les fondateurs de la Société 
nationale, fut fort étonné de voir publier par eux dans les 
journaux une lettre qu'il avait reçue du sieur Abaunza et si-
gnée par lui, dans laquelle la Société lui déclarait que c'était 
elle qui rompait avec lui, parce qu'il l'avait trompée. En ef-
fet, d'après les reuseignemens pris à bonne source, le navire 
le Suffren, loin de mériter la cote flatteuse sous laquelle on 
avait dit qu'il était coté sur le registre Veritas, n'était en dé-
finitive qu'un navire à peu près innavigable, et de nature à 
pouvoir compromettre la sûreté et la vie des passagers qui 

l'auraient monté. 

CHRONItHE 

PARIS. 11 JUILLET. 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience de la première 

chambre du Tribunal, M. Victor Fouché, procureur de la 

République, a présenté à l'installation M. Dupré Las-

sabe, nommé substitut. 

On a ensuite procédé à l'appel des causes. L'affaire de 

la Presse et de M"' Louise Colet contre M"" Lenormand, 

exécutrice testamentaire de M"" Récamier, et relative à 

la publication des lettres de Benjamin Constant, com-

mencée par ce journal, a été remise à vendredi. 

L'alfaire du sieur Hundt contre MM. Monteaux , 

changeur, di Tocqueville, ministre des affaires étrangè-

res, et autres défendeurs, affaire relative aux 183,000 fr. 

arrêtés par les autorités françaises comme provenant 

d'un détournement cuirais au préjudice du gouverne-

ment bado ; s, n'a pu s'engager aujourd'hui; plusieurs dé-

fendeurs n'avaient pas constitué avoué; le Tribunal a dû 

prononcer un jugement de défaut, profit joint. 

Enfin, on a appelé une affaire à la requête du procu-

reur de la République. Il s'agissait d'une nullité de ma-

riage qu'il demandait d'office, dans les circonstances 

suivantes : 

Claude Vignon a épousé, en 1812, la demoiselle Di-

yineCoulet, ce qui ne l'a pas empêché d'épouser, le 23 

juin 1829, bien que Divine Goulet ne fût pas morte, la 

demoiselle Anne Joly. Plus prompt à se lasser de ce se-

cond mariage que du premier, il quitta tro s mois après 

sa nouvelle femme et disparut. Depuis ce jour, on n'a 
plus eu de ses nouvelles. 

Sur les diligences de la première femme et sur les 

poursuites du ministère public, le Tribunal, après avoir 

entendu M. Salle, substitut du procureur de la Républi-

que, a prononcé la nullité du second mariage. 

—- Le sieur Georges Duchesne, ancien gérant du jour-

nal ie Peuple, était traduit anjourd hui devant le jury, 

sous 1 inculpation de plusieurs délits contenus dans les 
numéros des 24 et 25 avril dernier. 

Comme dans les affaires précédentes, Georges Duches-

ne a refusé de comparaître. Il a été condamné à cinq ans 
ae prison et 6,000 fr. d'amende. 

— On a appelé ensuite l'affaire de M. Aristide Ferrère, 
• propos d'une circulaire du 4 mars dernier par lui a-

uressee aux ouvriers et aux populations des campagnes 

^circulaires avaient précédé celle dont il s'agit au-

J uni hui, et n'avaient, en aucune façon, provoqué l'at-

leniion du Parquet. La sixième fut moins heureuse ; elle 
se terminait de la manière suivante : 
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Eejury a rapporté un verdict d'acquittement. 

M* Chaix-d'Est-Ange , conclut au nom de son client à 
une somme de 15,000 francs à titre dédommages-intérêts, 
et à l'in er'.ion du jugement à intervenir dans trois journaux 
au choix du sieur Thinel et aux frais du sieur Abaunza. Il 
justifie le dommage éprouvé par son client par le déficit no-
table qui s'est opéré dans le nombre des personnes qui se 
sont décidées à s'embarquer sur le Suffren, actuellement en 
route pour la Californie. 

Tout en reconnaissant être l'auteur de la lettre en question, 
le sieur Abaunza décline la responsabilité de la publication 
qui en a été faite sans son aveu. 

M" Desmarets présente la défense du sieur Abaunza. Dans 
les faits de cetle cau ^e, dit-il, il ne saurait se trouver l'ombre 
d'une diffamation s'adressant à la personne du plaignant, 
dont l'honneur et la considération par conséquent n'ont pas 
élé mis en jeu le moins du monde. Il n'y aurait tout au plus 
que ce pauvre navire le Suffren qui aurait le droit de se 
plaindre, car c'est lui seul qui se trouve mis en jeu, et, s'il 
pouvait parler, sans doute il nous dirait avec une certaine 
aigreur : « Pourquoi donc me traiter d'innavigable, lorsque 
de l'ait je navigue pour le moment sur les flots de la mer du 
Sud, et de quel droit osez- vous dire que je compr imet rais les 
jours de mes passagers, !orsj,u'en ce moment même j 'en trans-
porte un assez bon nombre dans les champs de la Californie! 
» Mais si le pauvre Suffren ne se plaint pas, lui seul qui a 
élé atiaqué au bout du compte, d'où vient que le sreur Thinel 
se trouve suffisamment fondé à prendre ainsi fail et cause 
pour une allégation qui ne le touche en rien ? 

Toulefois, et conformément aux conclusions de M. 

l'avocat de la République Puget, le Tribunal, attendu 

que cette imputation de tromperie dont la conséquence, 

indiquée dans la lettre du sieur Abaunza lui-même était 

de compromettre la vie de plus de cent passagers, est de 

nature à porter atteinte à la considération de son client, 

en mettant en suspicion sa probité comme armateur, 

condamne le sieur Abaunza à 50 francs d'amende, et à 

payer au sieur Thinel la somme de 1,500 francs à litre 

de dommages-intérêlsj ordonne l'insertion du jugement 

dans trois journaux au choix du sieur Thinel. 

— M"* Eudoxie est une petite bonne fort sémillante. 

Par sa tournure, son geste, &on regard et sa voix, elle 

rappelle un peu les soubrettes telles que les avaient 

créées les auteurs comiques du dernier siècle, fringantes, 

lestes à la riposte et faites beaucoup plus pour mener une 

intrigue que pour eu être la dupe. Et pourtant M 11 * Eu-

doxie s'est laissé duper, duper bêtement, par le vieux 

moyen dont la comédie même ne voudrait plus, duper 

comme une paysanne flamande ou champenoise ; il est 

vrai que M"° Eudoxie aimait et que l'amour a son ban-

deau. 

A côté de la mansarde où chaque soir se retirait M"' 

Eudoxie après en avoir reçu la permission de sa maî-

tresse, logeait un jeune ouvrier dont la voix fraîche et 

sonore avait plusieurs fois fait dresser les oreilles à la 

jeune camériste. Ou s'était rencontré dans l'escalier, on 

s'était salué, onb'était souri, puis on avait échangé quel-

ques mots ; cela avait suffi pour que M" s Eudoxie remar-

quât que son jeune voisin avait de beaux cheveux noirs 

et des yeux fort tendres, qui s'adoucissaient enco'e lors-

qu'ils se fixaient sûr elle. Aussi la petite bonne ne fut-

elle pas étonnée lorsqu'un soir, eu rentrant dans sa 

chambre, elie y trouva une lettre que l'on avait glissée 

sous la porte. Cette lettre est la première pièce du pro-

cès, et nous la reproduisons en d'émondant des fautes 

d'orthographe qui la rendent presque illisible : 

Séduisante beauté, 
Ah! que je ne sais comment vous dire tout ce que votre 

charmante vue a produit sur mon tendre cœur. Je suis l'hom-
me le plus malheureux de la terre et je ne puis plus garder 
le silence. Oh ! incomparable beauté, pourquoi faut-il que la 
nature vous ait créée pour inoa malheur. Je ne fais plus que 
penser à vous la nuit ei le jour. Mon cœur est plein de tous 
les sentimens les plus tendres et les plus amoureux, et si vous 
m'accordiez seulement un peu de vos amitiés, vous me ren-
driez le mortel le plus fortuné de tout l'univers. Mats com-
ment espérer qu'il, ie si séduisante beauté laiste tomber un 
regard sur moi? Est-ce que les déesses font attention aux 
simples morters'? Oh ! oui, que vous êtes une déesse, une Vé-
nus, une Juuon et tout... El moi je vous adore sans espoir... 
Oh ! si vous me disiez seulement un mot d'amitié, je tombe-
rais à vos pieds et c'est sur votre bouche de rose que je ferais 
ie serment de vivre et de mourir pour mou Udotattue (Eu-
doxie). 

Suivent douze points d'exclamation. 

Celte épître érotico-mythologique produisit-elle l'effet 

que son auteur en avait espéré? Le mot d'amitié qu'il 

demandait à Mlle Eudoxie fut-il dit par la jeune fille.3 

On doit le croire; car, à quinze jours de date, Eudoxie 

écrivait dans son pays pour avoir ses papiers et l'autori-

sation nécessaire afin de se marier avec M. Baptiste-Ben-

jamin Durier, jeune ouvrier horloger qui l'adorait, qui 

avait une excellente conduite, des économies, et qui n'at-

tendait que son mariage pour élever une boutique, dans 

laquelle elle trônerait en qualité de dame et maîtresse. 

Benjamin avait, de son côté, écrit également dans son 

pays pour le même motif. Les papiers des deux futurs 

arrivèrent à peu près en même temps. Seulement la mère 

de Benjamin, qui adorait son fils, exigeait qu'il vînt se 

marier près d'elle ; elle voulait être la première à jouir 

du bonheur de son fils, la première à embrasser sa bru 

et à lui faire son cadeau de noces. Eudoxie n'avait rien à 

refuser à ta mère de son Benjamin ; aussi lut-il convenu 

qu'on se mettrait en route le lendemain pour la Bourgo-

gne, pays de la maman Durier. 

Benjamin alla retenir 1 JS places. « Nous partons à six 

heures du soir, dit-il à Eudoxie eu revenant; seulement 

les malles doivent être portées deux heures à l'avance 

aux messageries; dépêchez -vous donc d'emballer tous 

vos effets, je ferai transporter tout cela aux voitures, je 

viendrai vous reprendre, nous dînerons ensemble, et a-

près le dîner, nous partirons pour aller au devant du bon-

heur. » 

Les malle3 furent faites. Comme mademoiselle Eu-

doxie, en quittant sa place de femme de chambre, devait 

également quitter la mansarde qui en était un des attri-

buts, elle emportait tous ses effets, son linge, ses bi-

joux, son argent... Tout cela emplissait une malle d'une 

capacité fort respectable. Benjamin chargea celte malle 

et la sienne sur les épaules d'un commissionnaire, et il se 

mit en roule pour les messageries. 

On a deviné le dénoûment. Benjamin ne revint pas, et 

M 11 * Eudoxie, ruinée, dépouillée de tout, sans argent, 

sans place, dut faire d'amères réflexions sur l'imprudence 

qu'il y a à donner ainsi son cœur et sa malle à un jeune 

homme que l'on ne connaît que par sa belle voix, ses ' 

cheveux noirs et ses yeux tendres. 

Le seul parti qu'avat à prendre la pauvre fille était de 

porter sa plainte, et c'est ce qu'elle fit; mais elle fut plus 

d'un an sans que cette plainte amenât un résuliat, car 

tout ceci se passait au mois de mai 1848. Au mois de 

juin'dernier, E idoxie crut reconnaître sonindigne amou-

reux dans un garde national qui passait dans la rue Pois-

sonnière. C'était bien Benjamin, c'étaient bien les mê-

mes cheveux noirs, ces mêmes yeux tendres qui l'avaient 

séduite ; seulement le garde national avait une longue 

barbe dont le menton de Benjamin était veuf ; mais il 

n'y avait pas à s'y tromper, c'était bien lui. Elle le fit aus-

sitôt art-êter, et, par suite de l'instruction qui eut lieu, 

Benjamin Durier comparaissait aujourd'hui devant la po-

lice correctionnelle. 

Le prévenu adopte un singulier moyen de défense; il 

soutient qu'il est victime d'une erreur, qu'il ne connaît 

pas M"' Eudoxie, qu'il ne l'a jamais vue, et que cette 

jeune fille le prend pour un autre; mais, pour faire tom-

ber ce système, il ne fallait que faire comparaître le por 

lier de la maison où demeurait Durier et deux ou trois 

des locataires de cette maison. Tou3 ont, du premier 

coup-d'œil, reconnu le prévenu pour être ce jeune ou-

ït y a quinze mois, une man-vri> r horloger qui occupait, 

sarde dans la maison. Durier n'en persiste pas moins à 

nier. Alors M. l'avocat de la République l'engage à écrire 

quelques lignes pour les confronter avec la lettre par lui 

écrite à M"' Eudoxie et que nous avons reproduite plus 

haut. Durier ne juge pas à propos de fournir à la justice 

cette preuve de son innocence, et il est condamné à une 

année d'emprisonnement et à dix ans d'interdiction des 

droits mentionnés dans l'article 42 du Code pénal. 

— Le sergent Bertrand, du 74* de ligne, condamné 

hier par le 2* Conseil de guerre à la peine d'une année 

d'emprisonnement pour vio ation de sépultures, a refusé 

de se pourvoir en révision. Cet homme, souffrant eucore 

des blessures reçues au cimetière du Mont-Parnasse par 

l'explosion de la machine dressée contre lui, a été ra-

mené en voiture à l'hôpital du Val -de-Grâce, où il est dé-

tenu à la salle des consignés. En arrivant au milieu de 

ses co-détenus, il a manifesté une vive satisfaction, ce-

pendant il n'a pas voulu raconter les détails des débats 

de i audience. 

— Par un ordre du jour de M. le général de division, 

commandant en chef de la première division, notifié à 

toutes les troupes de la garnison, M. Leroy, capitaine au 

14' régiment d'infanterie de ligne, a été nommé juge près 

le 1" conseil de guerre permanent de la division, en 

remplacement de M. Marty, capitaine au 18* régiment de 
la même arme. 

— Dans notre avant-dernier numéro, en rendant 

compte d'une tentative d'assassinat commise le jour mê-

me près de Châtillon, sur la personne du sieur Cocaux, 

nous annoncions qne des recherches étaient dirigées con-

tre les auteurs de ce crime. Lorsque la victime, à la suite 

des soins qui lui furent prodigués, eut recouvré en par-

tie l'usage de ses sens, les gendarmes qui lui avaient fait 

donner les secours, saisirent, au milieu des plaintes et des 

gémissemens causés par ses atroces souffrances, plu-

sieurs mots inarticulés qui étant réunis, leur parurent 

offrir un indice contre l'un des coupables; ces mots, qui 

revenaient sans cesse à sa bouche, étaient ainsi formu-

lés : « Rou.. dette, je l'at.. ..tendait.... Rou..dette et 

c'est !... » Les gendarmes pensèrent qu'il s'agissait d'un 

nommé Roulette et dirigèrent leur recherche en consé-

quence. Le lendemain, c'est-à-dire hier, ils découvrirent 

dans les environs un individu de ce nom, en état d'i-

vresse, ouvrier maçon comme la victime, et ils l'arrêtè-

rent. Interrogé un peu plus tard, cet individu avoua con-

naître beaucoup Cocaux et a oir passé une partie de la 

journée de dimanche avec lui, mais il ajouta que dans 

l'après-midi de ce jour il l'avait quitté et ne l'avait pas 

revu depuis. On apprit ensuite à son domicile, rue aux 

Fèves, qu'il n'y avait pas paru depuis deux jours. Cette 

circonstance augmentant les présomptions qui pesaient 

déjà sur lui, il a été envoyé au dépôt de la préfecture de 

police pour être mis à la disposition du procureur de la 

République. 

— Hier, un nommé Achille R..., coiffeur, se présenta 

chez un orfèvre du quartier du Palais-de-Justice, et lui 

offrit en vente une forte garniture de nécessaire en ar-

gent doré. L'orfèvre, s'étant aperçu en examinant cet ob-

jet qu'il portait les armes de la maison d'Orléans, soup-

çonna qu'il était le produit d'un vol et fit conduire R... 

devant le commissaire de police du quartier, lequel, après 

lui avoir fait subir un interrogatoire sans obtenir de ré-

ponses satisfaisantes, l'envoya au dépôt. Une perquisi-

tion faite au domicile de cet individu, rue Grégoire-de-

Tours, a amené la découverte de plusieurs autres objets 

portant les mêmes armes et provenant sans d iiite, com-

me le premier, du pillage du château des Tuileries dans 

les journées de Février 1848. 

tion de droit international. Dansle temps ou la Sicile s é-

tait détachée du royaume de Naples.et avait établi a Pa-

terne nn gouvernement provisoire, les insurges siciliens 

non-seulement invoquèrent l'appui d'autres gouverne-

mens, mais ils cherchèrent à se procurer des armes eldts 

munitions de toute espèce. La France et l'Angleterre ot-

frirent une médiation 'qui fut sans résultat, ou du moins 
les Siciliens perdirent leur cause pour n'avoir pas accepte 

les conditions qui leur éiaient offertes. 
Les démarches de plusieurs envoyés du gouvernement 

de Palerme à Londres avaient obtenu plus de succès. 

M. Franco Maccagnone, prince Granatelli. et M. Luigi 

Scalia, ont acheté à la compagnie péninsulaire et orien-

tale des bateaux à vapeur deux bàtimens, le Vcctxs et 

le Bombay. Celte vente s'est jaite moyennant la somme 

de 60,000 livres sterling (1,500,000 fr.) Le Veclxs, en-

voyé à Liverpool, y a été équipé en bâtiment de guerre à 

vapeur, par les soins d.'un ingénieur anglais, M. -John 

Moody. 
Le Bombay, dont il s'agissait plus spécialement dans 

la cause, a été aussi armé et équipé en-guerre, mais il 

est resté à Blaekwall, sur la Tamise, où il a élé saisi a la 

requête du gouvernement napolitain. Le prince Granatelli, 

M. Sca ia, M. John Moody, et un quatrième inculpé, M. 

Salvadore de Ameco, ont été mis en jugement et renvoyé, 

par décision du grand jury, devant la Cour criminelle 

centrale. Tous -vaient obtenu leur liberté provisoire sous 

caution. Les trois premiers se sont présentés ; M. Salva-

dore de Ameco n'ayant pas comparu, ses cautions ont 

élé condamnés à payer les sommes pour lesquelles leurs 

engagemens avaient été contractés. 

Sir Francis Thesiger a exposé les faits de l'accusation 

au nom de S. M. le roi des Deux-Siciles ; il a soutenu que 

les inculpés ayant illégalement enrôlé des hommes et 

équipé dès bàtimens de guerre pour servir hostilement 

contre le souverain d'un pays étranger avec lequel l'An-

gleterre était en paix, ils s'éiaieiit rendus coupables de 

contravention à une loi de 1819, dite loi contre l'enrôle-

ment ou l'embauchage pour l'étranger. 

M. Howell, secrétaire de la compagnie péninsulaire et 

orientale pour la navigation à la vapeur, a été le premier 

témoin entendu. Requis de produire le contrat do vente 

pour le Veetis et le Bombay s'y est refusé en faisant ob-

server que s'il livrait une semblable pièce, il s'exposerait 

à être poursuivi pour le même délit qui amenait les au-

tres inculpés devant la Cour. 
M. le juge Coltman a déclaré que le lémein était par-

faitement da r;s son droit en refusant de communiquer un 

document qui pourrait fournir des charges contre lui-

même. 
Sir Francis Thesiger a demandé au témoin quelle était 

la nature du document. 

M. French, l'un des solliciteurs ou avoués de la partie 

plaignante, a déclaré avoir eu entre les mains le docu-

ment lorsque M. Howell l'avait porté à l'a iministration 

du timbre pour payer les droits ; il a déc'aré qu'il en a-

vait fait un extrait et qu'il en connaissait fort bien la na-

ture. 
Sir F" rancis Thesiger a demandé au témoin quelle était 

la nature du document; sir Fitzroy Kelly, avocat du prin-

ce Granatelli, a obtenu que la question ne fût point posée, 

attendu qu'il n'était point permis de se procurer par voie 

indirecte une preuve qui ne pouvait être acquise directe-

ment. 

M. Wilcox, fils de l'un des directeurs de la compagnie, 

interpellé s'il n'avait point signé l'acte de vente comme 

l'un des témoins instrumentaires, a refusé de répondre, 

afin de ne point courir le risque de passer du rôle de té-

moin à celui d'accusé. 

La Cour a admis cette récusation. 

Le vicomte lord Palmerston, secré*aire-d'Etat pour les 

affaires étrangères, appelé comme témoin, a formelle-

ment déclaré qu'il n'avait élé accordé par sa majesté, soit 

par un ordre du conseil, soit par une autorisation quel-

conque directe ou indirecte, aucune licence à quelque per-

sonne que ce fût d'équiper des bàtimens de guerre pour 

agir hostilement contre le roi des Deux-Siciles, avec qui 

sa majesté était en paix depuis longues années. 

D'autres témoins ont été entendus sur des faits parti-

culiers, mais le corps de délit, c'est-à-dire l'existence ma-

térielle du contrat de vente, n'a pas été établi, à raison 

des prohibitions formelles de la loi anglaise ; on pratique 

en ce pays dans toute sa rigueur l'axiome du droit ro-

main : Nemo contra se edere tenctur. 

Deux audiences ont été consacrées aux plaidoieries. M. 

le juge Coltman a fait le résumé des débats. 

Le jury ayant déclaré les accusés non coupables, ils 

ont été mis définitivement en liberté. 

Bourse de Paris du 11 Juillet 1849, 

AÏS COÏH»TAIffT. 

Cinq o/o, jouiss. du 22 mars. 87 80 
Quatre 1/20/0, j du 22 mari. 

Quatre o/e, j. du 22 mari... 
Trois o/o, j. du 22 juin 53 80 
Cinqo/0(emp. 1848) 
Bons du Trésor . 

Actions de la lianque 2300 — 
Rente de la Viile — — 

Obligations de la Ville 1140 — 
Obi. Emp. 25 millions U4S — 
Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, i,ooolr. .. 
Zinc Vieille-Montagne 

— Récépissés de Rothschild. 

5 o/o de r État romain 74 
Espagne, dette active — — 

Dette dii'ièrèe sans intérêt!. — — 
Dette passive — — 

3 o/o ,i. de juillet 1847 34 l|4 
Belgique. Emp. i»3l — — 

— — 1840 92 1[2 
— — 1842 — _ 

— 3 e/o — — 
— Banque 1835.... — — 

_ Emprunt d'Haïti 185 — 
j Emprunt de Piémont 850 — 

[' Lots d'Autriche — — 
il 0/0 autrichien _ _ 

HN CODRAMI. 
Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 1 

bas. «oins 

S 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . , 
88 45 

54 15 

88 80 

54 45 

87 70 

63 80 

87 85 

S3 80 

CHEMINS B» TT.R. COTÉS AU PARÇUSÏ. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. An). 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 

Paris à Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille a Avig. 
Strasb. à Baie... 

Orléans à Vierzon 
Boulog. a Amiens 

370 — 
200 — 
(72 50 
797 50 
552 50 
265 — 
190 -

1 2 50 
315 — 

195 — 
170 — 

197 50 
555 — 
265 — 

157 50 
100 — 
312 50 

Orl. i Bordeaux 

Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb.'. 

Tours à Nantei. 
Paris à Lyon... 

Bord, à Cette., 
Lyon à Avig. . . 

Montp. à Cette. 

400 — 
43a — 

362 50 
310 — 

48!> — 

430 — 
120 — 
360 — 

310 — 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE . (Londres), 10 juillet : 

La Cour criminelle centrale a été saisit: pendant plu-

sieurs audiences d'un procès ou s'agitait une grave ques-

—^—- ■ W ~._JU_J. 

Aux Variétés, la Famille improvisée, qui a servi aux dé-
buts d Henri Monnier, n'aura plus que deux représensations • 
ce soir elle sera accompagnée de Jobfn et Nanette, par Ho'ff-

"s
a
 Pérev eï Pag" ^

 Rébard
'
 Char

-

— Le Théâtre -Montansier continue à ne commencer son 
spectacle qu a huit heures. A cette époque c'est une bonne 
habitude dont les spectateurs se trouvent bien. 

- Lundi, 16 juillet aura lieu, salle Herz, rue de la Vic-
toire,38, un concert donné par M. Ch. PerMns, des Eta s-
Unis. Ou y oiitendra les morceaux suivans de sa compositmn • 
Une »ympW a grand orchestre, plusieurs »étediw Sn-
tees par M. Wartel et M m* Roulle, un andanle pour pTano 
v.olonet violoncelle exécuté par MM. Lebouc, Gasti èl K' 
vator, et enfin un solo de violon exécuté par M Cas i nèl 

L Escadron volant aujourd'hui à l'Hippodrame; Frisette 
rtram par M. Vic'or Frauconi. Joli spectaclo belle iour 

pée, grande recette, retour des temps heureux oeue Jour-
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Ventes immobilières. 

ATOIEKCS CES CRIÉES. 

Paris MAISON RUE DE GRENE-Ri,E"s'r" 
Etude de M* BOUDIN, avoué à Paris. 

Adjudication, le 21 juillet 1849, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

deux heures, en un seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Grenelle-St-

Hororé, 33, en face des messageries Laffitie. 

Superficie totale, 497 mètres ; produit actuel, 

17,240 fr. ; appartement vacant, 1,400 fr. Total, 

18,640 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M« BOUDIN, avoué poursuivant, rue de la 

Corderie-St-Houoré, 4 ; 

2° A M' Fouret, avoué, rue Ste-Anne, 51 ; 

3° A M. Leduc, adruin>s:rateur de ladite maison, 

rue de Provence, 38. (9803) 

Paris Jg IIP A1B RUE DU FADBOUBG-
— HiSiuUn MONTMARTRE, 

Etv.de de M? FLRCY LAPERCI1E, avoué. 

Vente aux enchères, à l'audience des criées du 

Tribunal, a Paris, le samedi 21 juillet 1849, 

D'un'; MAISON à Paris, rue du Faubourg-Mont-

martre, 72. 

Susceptible d'un produit de 16,950 fr. 

Acquise par le vendeur en 1829, movennant 

183,500 fr, 

Mise à prix : 150.000 fr. 

S'adresser à M« FURCY LA PERCHE, avoué pour-

suivant, à Paris, rue Sainte- Anne, 48, dépositaire 

des titres, états de location et plan ; 

A M* Aviat, avoué présent à la vente, rue Rou-

gemont, 6; 

Et à M. Fresnel, architecte, rue delà Victoire 

46. (9759) 

MAISON RUE DU COLYSÉE 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien 

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, une 
heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Colysée, 11 
ancien et 20 nouveau. 

Adjudication, le mercredi 23 juillet 1849. 

Mise a prix : 50.C00 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M* VINAY, avoué poursuivant, rue Louis-
le-Grand, 21 ; 

2° A M' B.uissin, avoué, rue Hauteville, 30. 

pr MISOU AVEC TERRAIN. 
Etude de de M* Eugène GÉNESTAL, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Bons-Enfans, 1. 

Vente sur publications judiciaires, le mercredi 

18 juillet 1849, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, 

D'une MAISON avec terrain en marais, d'une su-

perficie de 13 ares environ, située à Grenelle, im-

passe Ribet, rue Croix-Nivert, 5 ancien, 23 nou-

veau. 

Revenu net : 350 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* GÉNESTAL, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Bons-Enfans, 1, dépositaire d'unecopiede l'en-

chère et des titres de propriété; 

2° A M' Enne, avoué, rue Richelieu, 15. 

Adjudication en l'audience des criées de la Sei-

ne, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de 

relevée, le samedi 28 juillet 1849, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE, jardin et dépen-

dances, sise à Houilles entre Bezons et Maisons, 

canton d'Argenteuil , département de Seine-et-

Oise. 

Mise a prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' NOURÎ, avoué; 

2" A M. Hérou, rue du Faubourg-Poissonniè-

re, 14. 

Paris 

MAISON RUE DES POETES. 
Etude de M' Tn. PETIT, avt ué à Paris, rue Mont-

martre, 137. 

Vente sur publication volontaire, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, au Palais-de 

Justice, à Paris, le 18 juillet 1849, 

D'une MAISON avec jardin, sise à Paris, rue des 

Postes, 35 nouveau. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M» Th. PETIT, avoué poursuivant, rue 

Montmartre, 137 ; 

2" A M' Duval, avoué présent à la vente, rue de 

Hanovre, 5; 

3° A W Hellet, syndic, rue de Paradis-Poisson-

nière, 56; 

Et sur les lieux pour visiter. 

MAISON AVEC CHANTIER. 
Elude de M' VICIER, avoué, quai Voltaire, 15 an-

cien et 17 nouveau. 

Vente sur baisse de nvse à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, deux heu-

res de relevée, 

D'une MAISON AVEC GRAND CHANTIER et dé-

pendances, sis aux Batignolles-Monceaux, rue de 

Paris, 2. 

Sur la mise à prix de : 30,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 21 juillet 

1849. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°A M' VIGIER, avoué, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges, quai Voltaire, 15 ancien et 

17 nouveau. 

p- ls MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M" NOUBY, avoue à Paris, rue de Clé-

pr NUE-PKOPRÎÊTÉ ̂ «rïlt 
Etude de M' E. DEVANT, avoué à Paris, rue St-

Germain-l'Auxerrois, 86. 

Vente au Palais de Justice, à Paris, le mercredi 

ISjuillet 1849, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Saine, deux heures de re evée, 

Sur la mise à prix de : 3,000 fr. 

De la NUE PROPRIETE d'une somme de 57,643 

fr. 29 c, grevée de l'usofruit de M"" veuve d'Al-

lemagne, demeurant à Pari», rue Siint-Lazare, 

34, née le 15 juin 1794. 

S'adresser : 1° Audit M" DEVANT, avoué pour-

suivant; 

2° A M. Dsger, demeurant à Paris, rue des Fcs-

és-Saint Germain l'Auxerrois, 80. (9805) 

tou, Croissy, Bougival , Louveciennes et Port-

Marly. 

Mises à prix : 2,500 fr. à 10,000 fr. 

4" De la nue-propriété d'une MAISON sise à 

Croisi-y, rue de Croissy, 3, faisant face à la Seine, 

avec jardin et dépen lances. 

L'usufruit repose sur une tète de 85 ans en-
viron. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

5° De plusieurs jolis Pavillons, Chàlets et Mai-

sons de campagne et de village, jardins anglais, 

sis communes de Croissy et Je Chatou, sur les 

mises à prix de 2,000, 2,400, 9,000 et 12,000 fr. 

La totalité des mises à prix s'élève à 417,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M* LA VAUX, avoué poursuivant la vente, 

rue Nenve-St Augustin, 2i ; 

2* A M's Aviat et Hardy, avoués colicitans; 

3° A M. Picard, administrateur de la succession 

'A'igre, rue d'Anjou St-Honoré, 43; 

4° A Me Bouzemont, avocat, rue de la Victoire, 
32. 

p- IMMEUBLES 
dépendant de la SUCCESSION B'ALÏGRS. 

Etude de M* LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint Augustin, 24. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de h 

Seine, le samedi 4 août 1819, une heure de re'e 
vé», 

En vingt sept lots qui ne seront pas réunis, 

Des IMMEUBLES ci-après, sis communes du 

Pecq, Croitsy, Chatou et communes environnai! 

tes, le tout dépendant de la succession de M. le 
marquis d'Aligre : 

1° Du DOMAINE DU VÉSINET, sis communes 

du Pecq et de Montesson, composé d'une maison 

de campagne meublée, jardin et dépendances, et 

d'une ferme y attenant, le tout d'une contenance 

de 62 heelares, dont 57 h. 29 a. 97 c. environ 

en terres labourables. Produit : 5,600 fr. 

Mise à prix :' 140,000 fr. 

2° D'une grande et belle MAISON DE CAM 

PAGNE connue sous le nom de Co ifichet deCrois-

sy, jardins potagers et d'agrément, le tout d'une 

contenance de 5 h. 50 a. environ. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

3° De plusieurs ILES et portions d'îles sur 

Seine, et notamment de l'île de la Loge et de l'île 

de la Chaussée, situées sur les communes de Clta-

des charges, rue St-Fiacre, 20 ; 

3° Et sur les lieux. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Bourg-la-heine 

8 PIÈCES DE TERRE. 
Etude de M" PÉKONNE, avoué à Paris, rue d'A-

boukir, 35 (ancienne rue Bourbon-Villeneuve). 

Yen'.e en l'étude et par le ministère de M' FAK-

CY, notaire il Bourg-la-Reine, le dimanche 29 

juillet 1849, en huit lots, 

De huit PIÈCES DETERRE et pré, situées corn 

munes de Bourg- la-Reine et de Lhay, canton et 

arrondissement de Sceaux (Seine). 

Mises à prix réunies : 13,800 fr. 

S'adresser : A M' PERONNE, avoué poursuivant; 

A M' Corpel, avoué à Paris, rue N'euve-Si-Au-

gustin, 49 ; 

A M' FARCY, notaire à Bourg-la Reine; 

A M" Piet, notaire à Paris, rue Thérèse, 5. 

Paris 

FONDS DE LIMONADIER. 
Vente aux enchères publiques, après union, le 

mercredi 18 jui lot 1849, heure de midi, 

En l'étude et par le ministère de M* Amédée 

BEAU, notaire à Paris, rue St-Fiacre, 20, 

D'un FONDS DE CAFETIER-LIMONADIER ex 

ploité à Paris, place des Vosges, 22, composé : 

1° Du droit au bail des lieux où il s'exploite; 

2° De l'achalandage et clientèle y attachés ; 

3° El des objets mobiliers, matériel et usten 

siles qui en dépendent. 

Sur la mise à prix de : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i' A M. MAILLET, syndic de la faillite, rue 

Laffi.te, 41 ; 

2° A M* BEAU, notaire, dépositaire du cahier 

ll1^.IWIIWI—IMIi|llllll !ll "l HHililli mu i| |i |jm "IMI 

(9794) 

Ventes mobilières. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

*p PIÉCËslÏRGENTERIE, 
Etude de M' Auguste JEAN, huissier à Paris rn« 

Montmartre, 76. ' 

Vente par autori'é de justice, en une maison à 

Paris, rue de la Ferme-des-Malhurius, 21, 

Le mardi 17 juillet 1819, heure de midi. 

P^r le ministère de M' THDEL, commissaire-
priseur, 

Consistant en diverses PIÈCES D'ARGENTERIE 

savoir : 1° une écuelle avec son couvercle, sans 

poinçon, argent au 1" titre, le couvercle eu pla-

teau seul, argent au 2' titre, ancien poinçon, pe-

sunt ensemble 783 grammes; 2° une cafetière «n 

argentdoré, ancien poinçon, pesant 218 gramme? 

défal cation faite du manche; 3° dix cuillères et 

dix fourchettes en argent à filets, marqués R. C. 

ancien poinçon, argent au V* titre, pesant en erà-

ble 1 kilogramme 708 grammes. 

MOBILIER de salon , canapé, fauteuils, ber-

gères, chaises , tables, guéridon , candé'.abres 
flambeaux, feu complet. 

Linge da ménage, ustensiles dî cuisine, gra-

vures, tableaux, dont un de Greuze. 

Au comptant. 

Auguste JEAN . (9804) 2 

Le second départ des travail-

leurs de la Société Générale UNES D'OR. 
étant irrévocablement fixé fin juillet, il ne sera 

us reçu d'engagement pour ce départ passé le 

15 juillet. Pour être admis comme travailleur, il 

faut être muni de bons cer.ifieats et fournir un 

cautionnement de 1 ,000 fr. convertis en actions. 

Au moyen des machines que la Société vient de 

faire construire, chaque travailleur peut gagner 

par année environ 48,000 fr. 

Actions de 125 fr., sur lesquelles deux dixiè-

mes, soit 25 fr. seulement, à payer cette année. 

11, rue Bergère, à Paris. (Franco.) (2360) 

Â
nfijynn en l'étude de MM. Fortin, B cquet 

UliULil el Desgranges, rue Montmartre, 

148,- jyli pensionnat de demoiselles, silué près 

Paris, produisant net 4,000 fr. Prix : 8,000 fr. 

VARICES. - BAS LEPERDRIEL. 
Élastiques en caoutchouc, fg Mouttiiarir* , 76 78. 

(2358) 

4 RUE de. 2 BOULES, 
9 Quartier deB Bourdonnais. 

OILE 1 GROS posjr fssciUtcr le consommateur eî ïe faire profiter d'un grand avantage, on dé 

taHIersi rtepsuis SO MièJres. ToSle «ïe eoSoîi. fjinge <te SaBtlc . Slouchoiret «le poenc. 

Toile cretonne, cretonne coton première qualité, un cours de 8a Italie. (2388) 

LES PHODES PARISIENNES, 

JOUBXAE DE EA BOXNE COMP \U\ IE . 

Le plus beau, le plus élégant^, le plus comme il faut des 

journaux de modes , est aussi le moins cher, car il publie 

dpns l'année 52 magnifiques Gravures (une tous les dimanches), 

50 Patrons de grandeur naturelle, et il donne gratis à toute 

personne qui s'abonne ponr un an un Album de travaux de 

dames, dont la valeur est de 15 fr. — Prix d'ahonnement : 

Trois mois, 7 fr. — Six mois, 14 fr. — Un an, 28 fr. — Chez 

AUBERT, place de la Bourse. (2556) 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, Pji-étbrc et Gayac, ponr con-
server aux gencives leur santé, à l'haleine sa pureté, aux 
dents leur éclat , en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou belle, 1 fr. 25 c. ; les S (laçons nu boites , pris 
I Paris, 6 fr. S0. Dépôt dans chaque ville. Brochure gratis. 

rU --P- LAKOZE, ph., rue Nve-des-Peiils-Champs
J
j6

J
_Paris

1 

EXPOSITION 
PUBLIQUE ET 

PERMANENTE , 

rue St-Honoré, 290. — AMEUaiE-

¥
 MENS complets, TAPISSERIE. INSTI-

TUTION philantropique instituée par un capitaine en re-
traite qui en est le directeur. Magasins et ateliers, rue 
du l'aubourg-Saint-Antoine, 109, 111, 130. 

PAR UREVET D'INVENTION (S . g. du g.). 

AUX CONSOMMAÏEUBS DE CHARBON. 
HAfiA^IIV DE CRARBOtf DE BOIS, 

CIIABBOIV' DE TERRES < COKE et 

BOIS A BRULER. 

Rue de Nioollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois â des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. T5 c. 
Id. moyen r« qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

V 1 N A 1 G R E J fa n .v 'i?, c t'c » B U L L Y 
Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 

à lutter contre l'Eau do Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, poul-
ies soins les plus délicats de la teilette des daines, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd'hui jugées. 

11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 

11 convient donc de rappeler au public 

fue les mots Vinaigre aromatique de Jesm-
'Incent Bully doivent être incrustés sur le 

.flacon, et que le cachet et l'étiquette doi-
vent porter la signature ci-contre : 

t fr. MO c. le flacon. 

Rue Salnt-Honoré, SSî». t S»arls. 

Invenleur des DENTS OSAHOHES, sans crochets 
ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den 

taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 
par l'Académie de Médecine. 

%70, Kl'ÏJ K.taXT-KSSORÉ. (2410) 

Celte préparation est onctueuse et 

fondante; elle rend les cheveux brillants 

et souples, les fait épaissir et les em-

pêche de tomber. 

Les matières don t elle se compose sont 

de la plus grande pureté, et par consé-

quent ne laissent sur la tête ni résidu, 

ni pellicules. 

La Pommade pkilocome de la Société 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 

poinloccasionner les migraines ou maux 

de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 

n'a pas non plus, comme la plupart de 

ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FR. 80 C. 

Entrepôt général , rue J.-J. Rousseau, S. 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dtlMS 

toit être refusé comme contrefait. 

Maladies secrètes. 
TRAITEHEHT DU DOCTEUR 

GH ALBERT 
Sîldeein de la Faculté d* Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Par il, pro-

fesseur de médecine ci de botanique , honoré de mé-

dailles H récompensée nationales, ç 1 

Les guérlsons nombreuses et authentiques ob-
tenue* à l'aide de ce traitement sur nne foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
(ea moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire s; ns exagération, Infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret . t en voyage et 
sans aucun dérangement : il s'emploie avec an 
égal succès dans toutes les saisons et dans tons 
les- iinals. 

Rue Montorgueuil , 21. 0 
Con<ufta(ton« gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRISPOHDAHCB. (Affr.) 

Ea publication légale des Acte» de Société est obligatoire , pour l'unmée 88<S9, dan» le» PETITES-AFFICHES, la CASETTB DES TRIBUNAUX et EE DMOBK', 

■ rCIÉTÉS. 

Suivant Ecte reçu par M» Daguin et 
son collègue, maires à Pans, le 4 

juillet ma, enregistré; ., . 
Les membres de ta société en nom 

collectif, établie sous la raison sociale 
COLIN et C', pour l'exploitation d une 
fouderie de fer et de cuivre, suivant 
acte passé devant K« Jamm el son col-
lègue, notaires à Paris, le 2 septembre 

18
On't accepté la démission donnée 

par M. DISERET, signataire de l'acte 

^Déclarant qu'il serait remplacé lors 
de la première assamblee générale. 

Pour exircil : 

IHGLI5. (59Î) 

D'un acte sous seing prive, en date 
à Paris lias» juin U«, émettre en 

laaite ville ; 

îl'uSfVia. Louis-Cèsar-Alphonse 

1 FVhSOtfi et AKéJée-Elienoe LEVhS-
OCE i .Varehands de fers, demeurant a 

Paris, rue du Kg-Sl-Denis, 1 M ancien 
et 103 nouveau, ont cousenti la disso

; 
lùtlon pure et simple de la société en 
nom collectif, qui existait entre eux 
Sour le ccjlliintrce des fers, foules et 
aciers, sous la nison tt la signature 

EocialesLEYESoUElièns; ^ ... 
2» (lue ces messieurs sont co-liqut-

dateur* de leur ancienne maison., 
3" ouechacuu d'eux est autorise à 

faire wieinent les actes el opeiatmns 
delà liqui talion sous leur signature, 
nrécéièedecesmots : Les liquidateurs 

de 11 roeiété Lttl BSQUK frères. 
Certifie véritable par les associé» 

soussignés. . , , 
LEVESQrE frères. (593) 

De deux actes sous seing privé, en 
dates à Paris des 4 et 30 juin ibis, en-
registres en ladite ville ; 

il appert : 
Ou'ùnesociéle en commandite, ajant 

pour objet le commerce par aehal, 
vente à terme ou à -commission des 
rnéuux, ters, fontes, tôles, aciers et 
autres produits métallurgiques, 

A été formée i-iure al M. Louis Cesar-
AUl.onse LEVESQUB, Anieuee-Etienni 
IFVESOUE frères, uefiocians, Uemeu-
îaûta rau-, sue da 1 6-Si-Dems, ios, 
"une part, 't des associes commandi-

taires d'autre p rt, sous 'a ia son et .es 
"^natures soc,al,s LEVESO.UK frères 

C
 MM.

;
Levesquesusaoraniés sont seuls 

autorisés à gérer, soit conjointement, 
soit isolément, à administrer et à signer 
sous la signature sociale ci-dessus 
énoncée pour la société, dont le siège 
est établi à Paris, en leur demeure ac-
tuelle, rue du Fg-St-benis, 108 

Le montant des valeurs fournies 
par actions jusqu'à ce jour est de 
deux cent cinquanie mille fr.; les sous-
criptions peuvent porter le fonds so-
cial à deux millions. 

La société commence à dater du l« 

juillet 1849, et elle finira au 30 juin 
1866. 

Certifié véritable, 
LEVESQVJE fr. et O. (594) 

TRIBUIil DE COMMSECI 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

i.Décretdu %ï août >»*•«; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 10 
juill. 1849, lequel, en eiecution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration laite au greffe, déclare en état 
de cessation de paiemens du sieur 
RIVIERE

 s
Pierre-Louis), md de vins, 

lue l'outaiue-au Roi, H; fixepiovisoi 
remeul à la date du 15 avril 1818 la-
dite cessation; ordonne que, si fait n'a 
é é, les scellés seront apposés partout 
oùbesoui seta, conformenientaux ait 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. oouriot, membre du Tribunal 
commissaire a 1a liquidation judiciai 
rs, et pour S) ndic provisoire, le sieur 
Clavery, marché Sl-Honoré, 21 [N° 

Si6 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Laris, du tt juillet 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle !•* uu décret du 22 août 1818, et 
vu la déclaration fane au greffe, dé-
clare en étal de cessation de paiemens 
le sieur MuUNlER fils

 v
Henri-François 

Maihunn ) , ancien négociant , rue 
ChoiieOlt io, actuellement rue Ri-
cher 32; fixe provisoirement à la date 
du If. juin 1848 ladite cessation ; 
ordonne que si fait n'a été , les 
scellés seront apposés partout où be-
soin stra, comormém ent aux art. 45b 
el 4ii8 du Code de commerce, nomme 
M Marquet, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judi 
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Tiphagne, faub. Montmartre, 61 

[N° 695 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris , du to juill. 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i«du décret du 22 août 1848, et 

la déclaration faite au greffe, 
déclare en état de cessation de paie-
mens le sieur PONCEY (Pierre-Fran-
çois), serrurier Belleville , r. de Paris, 
124; fixe provisoir. à la date du 3 août 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposes 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 4b8 du Code de 
commerce; nomme M. Marquet, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Bailarcl, rue 
de Bondy, 7 [!«• est du gr.]^ 

Jugementdu Tribunal de commerce 
de la S.ine, séant à Paris, du 6 juill. 
1849, lequel, en exécution de l'ar 
ticle i«r du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens M. 
HfclM (Gabriel), anc. ent de roulage, 
rue des lierais Saint-Martin, n. 21; 
fixe provisoir. à la date du i«r août 
1848 ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été , lcn scelles seront apposés 
partout où besoin sera , conlormé-
meul aux art. 455 et 4bs du Code de 
commerce , nomme 51. Lucy Sé-
diliot , membre du Tribunal , com-
missaire à la liquidation judiciaire, el 
pour syndic provisoire, le sieurDuval-
Vaucluse, rue Grange-aux-Bâlles , 5 
lai» 689 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sunl invités .- se rendre au Tribunal 

de commères de Paris, salle des asscm 

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers i 

SYNDICATS. 

Du Eieur RCTOT [Joseph François 
Ambtoise), tailleur, rue Rameau, 13, 
je 11 juidet à 9 heures [N° 6»7 du gr.j. 

Du sieur 11EWITT (Robert Thomas), 
graveur sur pierres , rue de la Paix,' 
19, le n juillet à 9 heures [N° 653 du 
gr.). 

. Du sieur PONCEY (Pierre-François), 
serrurier à Belleville, le 16 juillet à 2 
heures i|2 [N» t: 94 du gr.]. 

Pour assister a l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés Que sur la 

nomination de- nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étantpas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BUZAU [Bertrand), md de 
vins-traiteur à Montmartre, le 18 juil-
let à 11 heures [N« 525 du gr.]; 

Du sieur LEFRANC (Jacques- Mar-
tin), anc. escompteur, faubourg Mont-
martre, 15, le 17 juillet à 9 heures [50 
634 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
cier convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur UARKUS LEPILLECR (Jean), 
tailleur, rue Favart, 2, le 17 juillet à 9 

heures [N° 16S du gr.) 

Du sieur LEVARD (Cyprien-Augus-
tc), fab d'ornernens plaqués, rue Phe-
lippeaux, 42, le n juillet a 9 heures 
[K« 503 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la ffrn.xùon du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immèlidtismcnl consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA , il ne sera admis que le» créan 
ciers reconnus. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

i ugemens du Tribunal de commères 
deParis, du 27 JLIN 1849, qui dicta 

rem la faillite ouverte et en fixent 
vrovlsolrerœntl'ouverture audit jour 

Du sieur CHERVIER fils, décédé, 
marchand, place de l'Ecole, 1, fixe 
l'ouverture au i" avril, nomme M. 
Evette juge-commissaire, et le sieur 
Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, s-yn 
die provisoire [N» i849 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de l'aris, du 10 JUILLET I%M , qui dé-
clarent la faillite ouverte, et en fixent 

provisoirement l'ouv.rture audit jour .-

Du sieur GENEVR1ÈRE (André), md 

de parapluies, rue Montmartre, 26, 
nomme M. Desouches-Fayard juge-
commissaire, et le sieur Baudouin, rue 
d'Argenteuil, 36, syndic provisoire [N° 

8901 du gr.J; 

Du sieur DELIENNE (Pierre-Bar-
nabé), ceinlreur en bois, rue St-Domi-
nique-St Germain, 1116, nomme M. La-
rue juge-commissaire, et le sieur Gro-
mort, rue Montholon, 12, syndic pro-
visoire [N» 8d02 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvitis à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

6ÏNDICATS. 

Da sieur CHERVIER fils, décédé, 
marchand, place d .-j l'Ecole, 1, le 18 

juillet à 9 heures [N» 8889 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. Le juge-commissaire doit les 

consulter,iant sur la composition de t'e-

iat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au grefTeleurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as 
sembées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur LUBIN 
(Jean-Marie-AIplinnse), agent d'affair., 
r Laffitie, 7, sont inv. à se rendre le 18 
juillet, à 9 h , au palais du Tribunal de 
corumerce.salle des assemblées des fail-
lites, et i se trouver à l'assemblée dîns 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou 
veaux syndics [N« 1324 dugr.]; 

5I.M. les créanciers du sieur NICOD 
(Clurlos-Eugéne), tenant hôtel garni 

rue Notre-Dame-des-Vicloires, n. s 
sont invités à se rendre le 17 juil-
let à 1 1 heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des fi'illites, et à se 
trouver à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics (N° 6639 du gr.); 

AFFIRMATIONS 

Du Sieur MEYNADIER (Antoine), 
tailleur, rue de la Bourse, 4, le 17 juil-
let à 9 heures [N» 8814 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présiiena 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

, cation et affirmation ie leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres a MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VERDUN (Jean-Baptiste), 
md de papiers, rue Ste-Avoie, s 7, le 17 
juillet à 9 heures [N° 6939 du gr.]; 

Du sieur D1DELOT (Joseph), pâtis-
sier, rue de Fieurus, 6, le 17 juillet à 
9 heures [N° 8816 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le* erâsur 
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur C1IARL1ER (Jean Hubert), 
linger, rue Taitbout, 8, le 17 juillet à 9 
heures [N« 8683 du gr.]; 

Du sieur BARTINET (Joseph), entr. 
de maçonnerie, rue St Maur, 5,1e 17 
juillet a 11 heures [N° 5712 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur t' utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes U réclanv.r, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur LÉ M ENT (Georges), serru 
rier à St-Maurice, entre lts mains de 
M. Pellerin, rue Lepellelier, 18, syndic 
de la faillite [N» 8819 du gr.j; 

Pour, en sonformiié de l'article 49a 

de la loi du 1H mai i83H, être procè-lj 

à la vérification des créances, quirom 

mencera immédiatement après l'expira 
ti&n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs lus créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 

LEROY frères et compagnie, mercier», 
rue Coquillière, 37, sont inv. à se ren-
dre, le 18 juillet à 9 h., au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées desfaillites, pour, conformé-
ment i l'article 537 de la loi du 28 mai 
838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu par le» syndics, le débattrer 
le clors et l'arrêter; leur donner dé-
char^fc de leurs fonctions et donner 
leur avis surl'sxcusabilité du failli [N° 
8127 du gr.]. 

Messieurs les créanciers compo-
sait l'union de la faillite du siour 
LANDRY ( Guillaume-Marie ), menui-
sier, rue Saint Denis, 120, sont invilés 
a. se rendre , le 16 juillet à u heures 
précises, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le cloro et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur Pex-
cusabilité du failli [N« 7251 du gr.]. 

qualifie faillite la cessation de paie-
mensJu s eur GIOT, plaqu»ur en sel-
lerie et carrosserie, r. St-Denis, 13, et 
faute par lui d'avoir obtenu un con-
cordat, en conséquence dit qu'il dé-
ni ure soumis aux incapacités atta-

chées à cette qualification [N° 8844 du 

gr.]v 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR IMSUFFISAKCE D'AOTIE. 

H. 3. Un mois après la date de ces 

ftigcmens, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 10 juillet 18 59. 

De la dame veuve MIELLOT, fab. de 
tresses pour chaussons, à La Chapelle 
[N« 7292 du gr.]; 

Jug-ment du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 18 juin 1849, lequel, 
en homologuant la concordat, qualifie 
iMlIflë la cessation de paiemens du 
sieur WEL-PIGARD , marchand de 
broderies, rus du Caire, n. 31, et dé-
clare ce dernier non aflïanslii de la 
qualification de failli et des incapa-
cités y attachées [N» 39 du gr.]; 

Jugementdu Tribunal de commerce 
de la Seiue, du 18 juin 1849, l .quel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur IIOUELLE, md épicier, rue du 
Temple, 108, cl dôelare ce dernier non 
affranchi de la qualification de faill 
'■t des incapacités y attachées [N° 227 
«lu gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
du la Seine, du 7 juin 1849, lequel 

ASSEMBLÉES DU 12 JUILLET 1849. 

ONZE HEURES : Ody jeune, limonadier 
synd.— Bayle, fabricant d'appareils i 
gaz, vérifie. — Moudet, peaussier, 
clôt —Caillât, marbrier, d». — Cap-
gras, boulanger, conc— llarault,ma 
de vins en gros, d«.— Brenuetuit, li-

monadier, d». 
UNE HEIKE . Simonet et Compaingt, 

tailleurs, synd.— Viel, négociant en 
vins, clô". — Chausson, enlrep. de 
maçonnerie, d". — Mondor père, lo-

uant maison meublée, conc. 
TROIS HEURES : Gauvaiii, md de bois, 

clôt - Géant, limonadier, d".— Ri» -

boux, md de vins, d" 

Décès et Innuznatlon». 

Du 9 juillet.—M. Cardon, 62 an?,ru« 
Lavoisier, 22.— M. Prieur, 59 ans, bar-
rière de Clichy. - M. Framboisier. SI 
ans, rue de Chaillol, 99. — M. Msfiel, 
enfant, rue d'Amsterdam. 50. - M le 
Mérite, enfanl, rue du Rocher, 8. 
Mile Kleiber, enfant, rue de la Paix, 1 5. 
—11 Poulin, 83 ans, rue de la Fontai-
ne Molière, 14. — M, Mitcheli, 6 ans-
rue Duperrê, 9.— M. Biaise, i5ao«,rH« 
Taitbout, a3.-Mme Boulleau, chemiu 
de ronde de la barrière Blanche, oi--~ 

M. Dumouli.i, 75 ans, rue Tiquetonne, 
6.-Mlle Heller, 8 atH ,rue Pagevm,»-
—M Chiquet, 46 ans, rue Maucon»eu, 
17.—M. Bour lhors, 69 ans, boulsvaru 
Bonne-Nouvelle, 25. -M. L.iné, n au»> 
à st Louis.—M. Villemino!, T9 aus,n"> 
du Chatean Lanlon, là.-M. De\ocM' 
49 ant, rue S'e-Appoline, 29 — M. • 
24 sue, rue vieiile-du-Temple,. »»■ 
M.le Garder, I9an«, quai pelletier, a 

M. de Franqueville, 10 ans, rue u» 
Ba i . 197. — M. Boussard, 75 an<, aui» 

Ménages.— Mlle Trianon, 76 an», 

nage Ste-Marie, 8 (ras du Bac;. • • 
Th erryde Miugias, 7ii ans, r «« 

ger, 13. M Bégon de la ll
ouz

'
6
^'

in lus! rueduRci;ard,7.-M1. Jouannm, 

73 ans, rue Nve Ste Geneviève, m-

BRETON. 

Enrogis-.r é à Paris, le 

ïii i un franc dix centimes. 

Juillet 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATH URINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. C UYOT 

Le maire du V arrondissement» 


